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TITRE PREMIER. 

Des stations et de la voie des chemins de fer. 

SECÏIOX PREMIÈRE. 

Des stations. 

\,>l, 1". L'entrée, la stationnement et la circulation des voi-
\gg publiques ou particulières, destinées soit au transport 
js personnes soit au transport des marchandises, dans les 

HFH dépendant des stations des chemins de for, seront réglés 
I J -s arrêté» du préfet du département. Ces arrêtés ne seront 

nécotoires qu'en vertu de l'approbation du ministre des tra-
,.!is publics. 

SECTION II. 

De la voie. 

Art. 2. Le chemin de fer et les ouvrages qui on dépendent 
pont constamment entretenus en bon état. Li compagnie de-
vra fairccouuaîtrc au ministre des travaux publics les mesu-
ra qu'elle aura prises pour cet entretien. DJUS le cas où ces 
■sures seraient insuffisantes, le ministre dfs travaux publics, 
ébs avoir entendu la compagnie, prescrira celles qu'il jugera 
nécessaires. 

A.rt. 3. Il sera placé, partout où besoin sera, des gardiens, 
ni nombre suffisant, pour assurer la surveillance et la manœu-
vre des aiguilles des croisemens et changemens de voie; en 
œïinsuffisance, le nombre de ces gardiens sera (ixé par le 
i»inistF« des travaux publics, la compagnie entendue. 

.tri. 4. Partout où un chemin de fer est traversé à niveau, 
witpar une roule à v< itures, s it par un chemin destiné au 
pasage des piétons, il sera établi des barrières. Le mode, la 
:srJe et les conditions de service des barrières feront réglés 
prie ministre des travaux publics, sur la proposition delà 
compagnie. 

•ta. 5. Si rétablissement de contre-rails est jugé nécessaire 
MIS l'intérêt de la sûreté publique, la compagnie sera tenue 
Jenp'acer sur les points qui seront désignés par le ministre 
«travaux publics. 

«t. (i. Aussitôt après le coucher du soleil, et jusqu'après ls 
Psagedu dernier train, les stations et leurs abords devront 
'««Mirés. Il en sera de même des passages à niveau pour 
Web l'administration jugera cette mesure nécessaire. 

TITRE IL 

Du matériel employé à l'exploitation. 

Art. 7. Les machines locomotives ne pourront être mises en 
*mce qu'en vertu de l'autorisation de l'administrât on, et après 

Mi ete soumises à toutes les épreuves prescrites par les rè-
PWins en vigueur. Lorsque, par suite de détérioration ou 
ï"r tonte autre cause, l'interdiction d'une machine aura été 
1 .'«mece, cette machine no pourra être remise en service 
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vice n aura d eflet qu'après que l'estampille prescrite pour 1rs 
voilures publupies par l'art. 117 de la loi du 23 mars 1817 

aura t\&.délivrée par le directeur des contributions indirectes! 
Art. l i. Toute voiture de voyageurs portera dans l'intérieur 

1 indication apparente du nombre des places. 

Art. 15. Les locomotives, tenders et voitures de toute es-
pèce, devront porter : 1» le nom ouïes initiales du nom du 
chemin de 1er auquel ils appartiennent ; 2° un numéro d'ordre. 
Les voitures de voyageurs porteront, en outre, l'estampille dé-
livrée par l'administration des contributions indirectes. Ces 
diverses indications seront placées d'une manière apparente 
sur la caisse ou sur les côtés des châssis. 

Art. 16. l es machines locomotives, tenders et voitures de 
toute espèce, et tout le matériel d'exploitation, seront cons-
tamment maintenus dans un bon état d'entretien. La com-
pagnie devra faire connaître au ministre des travaux publics 
les mesures adoptées par elle à est égard, et, en cas d'insuffi-
sance, le ministre, après avoir entendu les observations de 1?. 
compagnie, prescrira les dispositions qu'il jugera nécessaires 
a la sûreté do la circulation. 
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TlTilE III. 

De la composition des convois. 

Act. 17. Tout convoi ordinaire de voyageurs devra contenir, 
en nombre suffisant, des voitures de chaque classe, à moins 
d'une autorisation spéciale du ministre des travaux publies. 

Art. 18. Chaque train de voyageurs devra être accompa-
gné : 1° D'un mécanicien et d'un chauffeur put machine : le 
chauffeur devra être capable d'arrêter la machine en cas de 
besoin; 2° du nombre de conducteurs garde-freins qui sera 
déterminé pour chaque chemin, suivant les pentes et suivant 
le nombre de voitures, par le ministre des travaux publics, 
sur la proposition de la compagnie. Sur la dernière voiture de 
chaque convoi ou sur l'une des voitures placées à l 'arrière, il 
y aura toujours un frein et un conducteur chargé de le ma-
nœuvrer. Lorsqu'il y aura plusieurs conducteurs dans un 
convoi, l'un d'entre eux devra toujours avoir autorité sur les 
autres. Un trois de voyageurs ne pourra se composer de plus 
de vingt-quatre voitures à quatre roues. S'il entre des voilu-
res à six roues dans la composition du convoi, le maximum du 
nombre des voitures sera déterminé par le mi ors r.;. Los dispo-
sitions des paragraphes précédens sont applicables aux trains 
mixtes de voyageurs et de marchandises marchant à la vi esse 
des voyageurs. Quant aux convois de marchandises qui trans-
portent en même temps des voyageurs et des marchandises, 
et qui ne marchent pas à la vitesse ordinaire des voyageurs, 
les mesures spéciales et les conditions de sûreté auxquelles ils 
devront être assujettis seront déterminés par le ministre, sur 
la proposition do la compagnie. 

Art. 19. Los locomotivi s devront être en tête des trains. Il 
ne pourra être dérogé à cette disposition que pour les in-.nceu-
vres à exécuterdans le voisinage des stations ou pour le cas 
de secours. Dans ces cas spéciaux, la vitesse ne devra pas dé- ! 
passer 25 kilos è rcs par heure. 

Art. 20. Lt s convois de voyageur» ne devront être remorqués 
que par une seule locomotive, sauf les cas où l'emploi d'une 
machine de renfort deviendrait nécessaire, so.t pour la montée 
d'une rampe de forte inclinaison, soit par suite d'une affluence 
extraordinaire de voyagmrs, de l 'état de l'atmosphère, d'un 
accident ou d'un retard exigeant l'emploi de secours, ou de 
tout autre c^s anilogue OH sp^oi-al, préalablement rlâle;mine 
par le ministre des travaux publics. Il est, dans tous les cas, 
interdit d'atteler simultanément plus de deux locomotives à un 
convoi de voyageurs. La machine placée en tète devra régler 
li marche du train. 11 devra toujours y avoiren tète de chaque 
train entre le tender et la première voilui e de voyageurs, au'aut 
de voitures ne portant pas de voyageurs qu'il y aura de locomo-
tives attelées. Dans tous les cas où il sera attelé plus d'une lo-
comotive à un train, mention en sera faite sur un registre à ce 
destiné, avec indication du motif de la mesure, delà station 
où elle aura é:é jugée nécessaire, et de l'heure à laquelle' le 
train aura quitté cette station. Ce registre sera représenté à 
toute réquisition aux fonctionnaires et ageus de l'administra-
tion publique, chargés de la surveillance de l'exploitation. 

Art. 21. Il est défendu d'admettre, dans les convois qui par-
tent des voyageurs, aucune matière pouvant donner lieu soit à 
des exp'osions, soit à des incendies. 

Art. 22. Les voilures entrant dans la composition des trains 
de voyageurs seront liées entre elles par des moyens d'attache 
tels que les tampons à ressort do ces voitures soient toujours 
en contact. Les voitures des entrepreneurs de messageries ne 
pourront être admises dans la composition des trains qu'avec 
l'autorisation du ministre des travaux publics, et que moyen-
nant les conditions indiquées dans l'acte d'autorisation. 

Art. 23. Les conducteurs garde freins seront mis en commu-
nication avec le mécanicien pour donner, en cas d'accident, !e 
signal d'alarme par tel moyen qui sera autorisé par le minis-
tre des travaux publics, sur la proposition de la compagnie. 

Art. 21. Les trains devront être éclairés extérieurement 
pendint la nuit. En cas d'insuffisance du système d'éclairage, 
le ministre des travaux publics prescrira, la compagnie enten-
due, les dispositions qu'il jugera nécessaires. Les voitures fer-
mées, destinées aux voyageurs, devient être éclairées intérieu-

rement pendant la nuit et au passage des souterrains qui se-
ront désignés par le ministre. 

TITRE IV. 

Du départ, de la circulation cl de l'arrivée des convois. 

Art. 25. Pour chaque chemin de fer, lc ministre des travaux 
publics déterminera, sur la proposition de la compagnie, le 
sens du mouvement des trains et des machines isolées sur 
chaque voie, quand il y a plusieurs voies, et le point di croi-
sement, quand il n'y en a qu'une. 11 no pourra être dérogé, 
sous aucun prétexte, aux dispositions qui auront été prescri-
tes par le ministre, si ce n'est dans le cas où la voie serait in-
terceptée ; et dans ce cas le changement devra être fait avec 
les précautions indiquées en l'article 34 ci-apiès. 

Art. 26. Avant le départ du train, le mécanicien s'assurera 
si toutes les parties de la locomotive et du tender sont en bon 
état; si le frein do ce tender fonctionne convenablement. La 
même vérification sera faite par les conducteurs garde-freins, 
en ce qui concerne les voitures et les freins de ces voitures. 
Le signal du départ ne sera donné que lorsque tontes les por-
tières seront fermées. Le train ne devra être mis en marche 
qu'après le signal du départ. 

Art. 27. Aucun convoi ne pourra partir d une station avant 

l'heure déterminée par le règlement de seivice. Aucun convoi 
ne pourra égaleu eafpartir d'une station avant qu il se soit 
écoulé, depu'is le départ ou le passage du convoi précèdent, 1 

laps de temps qui aura été fixé par le mini 
oublies, sur la proposition de la compagnie Des srgtll 
î-ont placés à l'entrée de la station pour indiquer toi 
niciens des trains qui pourraient survenir, H 

marchandises. Les locomotives ou les voitures ne pourront 
stationner sur les voies du chemin de fer affectées à la circu-
lation de* trains. 

Art. 29. Le ministre des travaux publics déterminera, sur 
la proposition de la compagnie, les mesures spéciales de pré-
caution relatives à la circulation des trains sur les plans incli-
nés et dans les souterrains à une ou deux voies, à raison de 
leur longueur et de leur tracé. Il déterminera également, sur 
la proposition de la compagnie, la vitesse maximum que les 
trains de voyageurs pourront prendre sur les diverses parties 
de chaque ligne, et la durée du trajet. 

Art. 30. Le ministre des travaux publics prescrira, sur la 
proposition de la compagnie, les mesures spéciales de précau-
tion à prendre pour l'expédition et la marche des convois ex-
traordinaires. Dès que l'expédition d'un convoi extraordinaire 
aura été décidée, déclaration devra en être faite immédiate-
ment au commissaire spécial de police, avec indication du mo-
tif de l'expédition du convoi et de l'heure du départ. 

Art. 31. Il sera placé le long du chemin, pendant le jour et 
pendsnt la nuit, soit pour l'entretien, soit pour la surveillance 
de la voie, des agens en nombre assez grand pour assurer la li-
bre circulation des trains et la transmission des signaux ; en 
cas d'insuffisance, le ministre des travaux publics en réglera 
le nombre, la compagnie entendue. Ces agens seront pourvus 
de signaux de jour et de nuit à l'aide desquels il» annonceront 
si la voie est libre et en bon état, si le mécanicien doit ralen-
tir sa marche ou s'il doit arrêter immédiatement le train. Ils 
devront, en outre, signaler de proche en proche l'arrivée des 
convois. 

Art. 32. Dans le cas où, soit un train, soit une machine 
isolée, s'arrêterait sur la voie pour cause d'accident, le signal 
d'arrêt indiqué en l'article précédent devra être fait à cinq 
cents mètres au moins à l'arrière. Les conducteurs principaux 
des convois et les mécaniciens conducteurs des machines iso-

des travaux 
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le délai déter-

lées devront être munis d'un signal d'arrêt. 
Art. 33. Lorsque des ateliers de réparation seront établis 

sur une voie, des signaux devront indiquer si l'état de la voie 
ne permet pas le passage des trains, ou s'il suffit de ralentir 
la marche de la machine. 

Art. 31. Lorsque, par suite d'un accident, de réparation, 
ou de toute autre cause, la circulation devra s'effectuer mo-
mentanément sur une voie, il devra être placé un garde au-
près des aiguilles de chaque changement de voie. Les gardes ne 
laisseront les trains s'engager dans la voie unique réservée à la 
circulation, qu'après s'être assurés qu'ils ne seront pas reu-
eoivrés par un train venant dans un sens opposé. Il sera don-
né connaissance au commissaire spécial do police, du signal 
on de l'ordre de service adopté pour assurer la circulation sur 
la voie unique. 

Art. 33. La compagnie sera tenue de faire connaître au mi 
nistre des travaux publics le système de signaux qu'elle a 
adopté ou qu'elle se propose d'adopter pour les cas prévus 
par le présent titre. Le ministre prescrira les modifications 
qu'il jugera nécessaires. 

Art. 36. Le mécanicien devra porter constamment son at-
tention sur l'état de la voie, arrêter ou ralentir la marche en 
cas d'obstacles, suivant les circonstances, et se conformer 
aux signaux qui lui seront transmis; il surveillera toutes les 
p irt'es de la machine, la tension de la vapeur et le niveau 
d'eau de la chaudière. Il veillera à ce que rien n'embarrasse 
la manœuvre du frein ce tender. 

Art. 37. A cinq cents mètres au moins avant d'arriver au 
point où une ligue d'embranchement vient croiser la ligne 
principale, le mécanicien devra modérer la vitesse de telle 
manière que le train puisse être complètement arrêté avant 
d'atteindre ce croisement, si les circonstances l'exigent. Au 
point d'embranchement ci-dessus désigné, des signaux de-
vront indiquer le sens dans lequel les aiguilles sont placées. A 
l'approche des stations d'arrivée, le mécanicien devra faire les 
dispositions convenables pour que la vitesse acquise du train 
soit complètement amortie avant le point où les voyageurs 
doivent descendre, et de telle sorte qu'il soit nécessaire de re-
mettre la machine en action pour atteindre ce point. 

Art. 38. A l'approche des stations, des passages à niveau, 
des courbes, des tranchées et des souterrains, le mécanicien 
devra faire jouer le sifflet à vapeur pour avertir de l'approche 
du train. Il se servira également du sifflet comme moyen d'a-
vertissement toutes les fois que la voie ne lui paraîtra pas com-
plètement libre. 

Art. 39. Aucune autre personne autre que le mécanicien et 
le chauffeur, ne pourra monter sur la locomotive ou sur le 
tender, à moins d'une permission spéciale et écrite du direc-
teur de l'exploitation du chemin de fer. Sont exceptés de cette 
interdiction les ingénieurs des ponts-et-chaussées , les ingé-
nieurs des mines chargés de la surveillance, et les commissai-
res spéciaux de police. Toutefois, ces derniers devront remet-
tre au chef de la station ou au conducteur principal du con-
voi, une réquisition écrite et motivée. 

Art. 40. Des machines dites de secours ou ele réserve de-
vront être entretenues constamment en feu et prêtes à partir, 
sur les points de chaque ligne qui seront désignés par le mi-
nistre des travaux publics, sur la proposition de la compagnie. 
Les règles relatives au service de ces machines seront égale-
ment déterminées par le ministre, sur la proposition de la 
compagnie. 

Art. 41. Il y aura constamment, aux lieux de dépôt des ma-
chines, un wagon chargé de tous les agrès et outils nécessaires 
en cas d'accitlent. Chaque train devra d'ailleurs être muni des 
outils les plus indispensables. 

Art. 42. Aux stations qui seront désignées par le ministre 
des travaux publics, il sera tenu des registres sur lesquels on 
mentionnera les retards excédant dix minutés pour les par-
cours dont la longueur est inférieure à 30 kilomètre?, et 15 
minutes pour les parcours de 50 kilomètres et au-delà. Ces 
registres indiqueront la nature et la composition des trains, le 
nom des lcomolives qui les ont remorqués, les heures de dé-
part et d'arrivée, la cause et la durée du retard. Ces registres 
seront représentés à toute réquisition aux ingénieurs, fonc-
tionnaires et agens de l'administration publique chargés de la 
surveillance du matériel et de l'exploitation. 

Art. 43. Des affiches placées dans les stations feront connaî-
tre au public les heures de départ des convois ordinaires de 
toute sorte, les stations qu'ils doivent desservir, les heures 
auxquelles ils doivent arriver à chacune des stations et en par-
tir. Quinze jours au moins avant d'être mis à exécution, ces 
ordres de service seront communiqués eu môme temps aux 
commissaires royaux, au préfet du département et au ministre 
dés travaux publics, qui pourra prescrire les modifications 
nécessaires pour la sùreiéde la circulation ou pour les besoins 
du public. 

TITRÉ V. 

metlreen même temps des expéditions au ministre des travaux 
publies, aux préfets d-s départemens traversés par le chemin 
de fer et aux commissaires royaux. 

Art. 46. La compagnie devra, en entre, dans le plus court 
délai et dans les formes énoncées en l'article précéJent, sou-
mettre ses propositions au ministre des travaux publics pour 
les prix de transfert non déterminés par le cahier des char-
ges, et à l'égard desquels le ministre est appelé à statuer. 

Art. 47. 'Quant aux frais accessoires, tels que ceux de char-
gement, de déchargement et d'entrepôt dans les gares tt maga-
sins du chemin de fer, et quant à toutes les taxes qui doivent 
être réglées annuellement, la compagnie devra en soumettre le 
règlement à l'approbation du ministre des travaux publics, 
dans le dixième mois de chaque année. Jusqu'à décision, les 
anciens tarifs continueront à être perçus. 

Art. 48. Les tableaux des taxes et des frais accessoires ap-
prouvés seront constamment nffichés dans les lieux les plus ap-
parais des gares et stations des chemins de 1er. 

Art. 49. Lorsque la compagnie voudra apporter quelques 
changemens aux prix autorisés, elle en donnera avis au mi-
nistre des travaux publics, aux préfets des départemens tra-
versés et aux commissaires royaux. Le public sera en même 
temps informé par des affiches des changemens soumis à l'ap-
probation du ministre. A l'expiration du mois à partir do ta 
date de l'affiche, lesdites taxes pourront être perçues, si, dans 
cet intervalle, le ministre des travaux publics les a homolo-
guées. Si des modifications à quelques-uns des prix affichés 
étaient prescrites par le ministre, les prix modifiés devront 
être affichés de nouveau et ne pourront être mis en perception 
qu'un mois après la date de ces affiches. 

Art. 50. La compagnie sera tenue d'effectuer avec soin, 
exactitude et célérité, et sans tour de faveur, les transports 
des marchandises, besiia ux et objets de toute nature qui lui 
seront confiés. Au fur et à mesure que des colis, des bestiaux 
ou des objets quelconques arriveront au chemin de fer, enre-
gistrement en sera fait immédiatement, avec mention du prix 
total dû pour le transport. Le transport, s'effectuera dans l'or-
dre des inscriptions, à moins de délais demandés ou consentis 
par l'expéditeur, et qui seront mentionnés dans l'enregistre-
ment. Un récépissé devra être délivré à l'expéditeur, s'il le de-
mande, sans préjudice, s'il y a lieu, de la lettre de voiture. 
Le récépissé énoncera la nature et le poids des colis, le prix 
total du transport et le délai dans lequel ce transport devra 
être effectué. Les registres mentionnés au présent article se-
ront représentés à toute réquisition des fonctionnaires et agens 
chargés de veiller à l'exécution du présent règlement. 

TITRE VI. 
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De la perception des taxes et des frais accessoires. 

Art. 4L Aucune taxe, de quelque nature qu'elle soit, ne 
pourra è re perçue par la compagnie qu'en vertu d'une homo-
logation ou umuslre.des travaux publics. Los taxes perçues 
actuellement sur les chemins dont les concessions sont anté-
rieures à 1833, et qui m; sont pas encore régularisées, devront 
l'être avaot le 1™ avril 1817. 

Art. 43. Pour l'e-.écution du paragraphe I" de l'article qui 
preoeue, la compagnie deviv- dresser un tableau des pr>\ qu'étld 
a Iniientiou de percevoir, dans la limite du maximum 'auto-
rise par \p. caluer des charges, pour le trrausport des Voya-

asirs, des bestiaux, maiehaudises et objets divers, et en tgmi 

De la surveillance de l'exploitation. 

Art. 51. La surveillance de l'exploitation des chemins de 
fer s'exercera concurremment par les commissaires royaux.) 
par les ingénieurs des ponts-et-chaussées, les ingénieurs des 
mines, et par les conducteurs, les garde-mines et autres agens 
sous leurs ordres, par les commissaires spéciaux de police et 
lés agens sous leurs ordres. 

Art. 52. Les commissaires royaux seront chargés de sur-
veiller le mode d'application des tarifs approuvés et l'exécu-
tion des mesures prescrites pour la réception et l'enregistre-
ment des colis, leur transport et leur remise aux destinataires; 
de veiller à l'exécution des mesures approuvées ou prescri-
too pour que le service des transports ne soit pas interrompu 
aux points extrêmes de lignes en communication l'une avec 
l'autre; do vérifier les conditions des traités qui seraient pas-
sés par les compagnies avec les entreprises de transport par 
terre ou par eau, en correspondance avec les chemins de fer, 
et de signaler toutes les infractions au principe de l'égalité 
des taxes; dé constater le mouvement de la circulation des 
voyageurs et des marchandises sur les chemins de fer, les dé-
penses d'entretien et d'exploitation, et les recettes. 

Art. 53. Pour l'exécution de l'article ci-dessus, les compa-
gnies seront tenues de représenter à toute réquisition aux 
commissaires royaux leurs registres de dépenses et de recettes, 
et les registres mentionnés à l'article 50 ci-dessus. 

Art. 54. A l'égard des chemins de fer pour lesquels les com-
pagnies auraient obtenu de l'Etat soit un prêt avec intérêt pri-
vilégié, soit la garantie d'un minimum d'intérêt, ou pour les-
quels l'Etat devrait entrer en partage des produits nets, les 
commissaires royaux exerceront toutes les autres attributions 
qui seront déterminées par les règlemeus spéciaux à interve-
nir dans chaque cas particulier. 

Art. 55. Les ingénieurs, les conducteurs et autres agens du 
s.Tvice des ponts-et-chaussées, seront spécialement chargés do 
surveiller l'état de la voie de fer, des térràssemens et des ou-
vrages d'art et des clôtures. 

Art. 56. Les ingénieurs des mines, les gardes-mines et au-
tres agens du service des mines seront spécialement chargés 
de surveiller l'état des machines fixes et locomotives employées 
à la traction des convois, et, en général, de tout lc matériel 
roulant servant à l'exploitation. Ils pourront être suppléés par 
les ingénieurs, conducteurs et autres agens du service des ' 
ponts-et-chaussées, et réciproquement. 

Art. 57. Les commissaires spéciaux de police et les agens 
sous leurs ordres sont chargés particulièrement de surveiller 
la composition, lo départ, l'arrivée, la marche et les station-
nemens des trains, l'entrée, te slationnement et la circulation 
des voilures dans les cours et stations, l'admission du public 
dans les gares et sur les quais des chemins de fer. 

Art. 58. Les compagnies sont tenues de fournir des locaux 
convenables pour les commissaires spéciaux de police et les 
agens de surveillance. 

Art. 59. Toutes les fois qu'il arrivera un accident sur le 
chemin de fer, il eu sera fait immédiatement déclaration à 
l'autorité locale et au ennmissaire spécial de police, à la dili-
gence du chef du convoi. Le préfet du département, l'ingé-
nieur des ponts-et-chaussées et l'ingénieur des mines chargés 
de la surveillance et le commissaire royal en seront immédia-
tement informés par les soins de la compagnie. 

Art. GO. Les compagnies devront soumettre à l'approbation 
du ministre des travaux publics leurs règlemeus relatifs au 
service et à l'exploitation des chemins ds fer. 

TITRE \II. 

Des mesures concernant les voyageurs et les personnes étran-
gères au service du chemin de fer. 

Art. 61. Il est défendu à toute personne étrangère au ser-
vice du chemin de fer : 1° de s'introduire dans l'enceinte du 
chemin de fer, d'y circuler ou stationner ; 2° d'y jeter ou dé-
poser aucuns matériaux ni objets quelconques ; 3° d'y intro-
duire des chevaux, bestiaux, ou animaux d'aucune espèco • 
4° d'y faire circuler ou stationner aucunes voitures, wirnons' 
ou machines étrangères au service. 

Art. 62. Sont exceptés delà défense portée au premier pa-
ragraphe de l'article précédent les maires et adjoints, les com-
missaires de police, les officiers de gendarmerie, les gendar-
mes et autres agens de la force publique, les préposés aux 
douanes, aux contributions indirectes et aux octrois, les gar-
des champêtres et forestiers dans l'exercice de leurs fonctions 
et revêtus de leurs uniformes ou de leurs insignes. Dana tous 

les cas, les fonctionnaires et lus agens désignés au paragraphe 
précédent seront tenus de. se conformer aux mesures sp-ViVcs 
de précaution qui auront été déterminées par le ministre, h* 
coK.piigiii entendue. ■ • 

Art. 63. D est défendu : 1" D'en'rer dans les voitures 3 ,113 

avoir pris un billet, et de !t-o placer dans unu voiture d'uua 
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autre classe que colle indiquée par le billet ; 2° d 'entrer dans 
les voitures ou d'en sortir autrement que par la portière qui 
fait face au côté extérieur de la ligne du chemin de 1er ; 3° de 
passer d'une voiture dans une autre, de se pencher au dehors; 
les voyageurs ne doivent sortir des voilures qu'aux stations, 
et lorsque le train est complètement arrêté. Il est détendu de 
fumer dans les voitures ou sur les voitures et dans les gares ; 
toutefois, à la demande de la compagnie et moyennant des 
mesures spéciales de précaution, des dérogations à cette dis-
position pourront être autorisées. Les voyageurs sont tenus 
d'obtempérer aux injonctions des agens de la compagnie pour 
l'observation des dispositions mentionnées aux paragraphes 

ci -dessus. . 
Art. C4. Il est interdit d 'admettre dans les voitures plus de-

voyageurs que ne le comporte le nombre de places indiqué, 
conformément à l'article 14 ci-dessus. 

Art. Go. L'entrée des voitures est interdite : 4° A toute per-
sonne eu état d'ivresse; 2° à tous individus porteurs d'armes à 
feu chargées ou de paquets qui, par leur nature, leur volume 
ou leur odeur, pourraient gêner ou incommoder les voyageurs, 
'font individu porteur d'une arme à feu devra, avant son ad-
mission sur les quais d'embarquement, faire constater que son 
arme n'est point chargée. 

Art. 06. Les personnes qui veu Iront expédier des mar-
chandises de la nature de celles qui sont mentionnées à l'art. 
21 devront les déclarer au moment où elles les apporteront 
dans les stations du chemin de fer. Des mesures spéciales de 
précautions seront prescrites, s'il y a lieu, pour le transport 
desdites marchandises, la compagnie entendue. 

Art. 67. Aucun chien ne sera admis dans les voitures ser-
vant au transport des voyageurs ; toutefois la compagnie 
pourra placer dans des caisses de voitures spéciales, les voya-
geurs qui ne voudraient pas se séparer de leurs chiens , 
pourvu que ces animaux soient muselés, en quelque saison qua 
ce soit. 

Art. 68. Les cantonniers, gardes-barrières et autres agens 
du chemin de fer devront faire sortir immédiatement toute 
personne qui se serait introduite dans l 'enceinte du chemin, 
ou dans quelque portion que ce soit de ses dépendances où 
elles n'auraient pas le droit d'entrer. En cas de résistance de 
la part des contreveuans, tout employé du chemin de fer 
pourra requérir l 'assistance des agens de l 'administration de 
la force publique. Les chevaux ou bestiaux abandonnés qui se-
ront trouvés dans l'enceinte du chemin de fer, seront saisis 
et mis en fourrière. 

TITRE VIII. 

Dispositions diverses. 

Art. 09. Dans tous les cas où, conformément aux dispositions 
du présent règlement, le ministre des travaux publics devra 
statuer sur la proposition d'une compagnie, la compagnie sera 
tenue de lui soumettre cette proposition dans le délai qu'il 
aura déterminé, faute de quoi le ministre pourra statuer di-
rectement. Si le ministre pense qu'il y a lieu de modifier la 
proposition de la compagnie, il devra, sauf le cas d'urgence, 
entendre la compagnie avant de prescrire les modifications. 

Art. 70. Aucun crieur, vendeur ou distributeur d'objets 
quelconques ne pourra être admis par les compagnies à exer-
cer sa profession dans les cours ou bâtimeus des stations et 
dans les salles d'attente destinées aux voyageurs, qu'en vertu 
d'une autorisation spéciale du préfet du département. 

Art. 71. Lorsqu'un chemin de 1er traverse plusieurs dé-
partemens, les attributions conférées aux préfets par le pré-
sent règlement pourront être centralisées, en tout ou en par-
tic, dans les mains de Tun des préfets des départemens tra-
versés. 

Art. 72. Les attributions données aux préfets des' départe-
mens par la présente ordonnance seront, conformément à l'ar-
rêté du 3 brumaire an IX, exercées par lo préfet de police 
dans toute l'étendue du département de la Seine et dans Ses 
communes de Saint-Cloud, Meudon et Sèvres, département 
de Séine-et-Oise. 

Art. 73. Tout agent employé sur les chemins de fer sera re-
vêtu d'un uniforme ou porteur d'un signe distinctif ; les can-
tonniers, gardes-barrières et surveillans pourront être armés 
d 'un sabre. 

Art. 74. Nul ne pourra être employé en qualité de mécani-
cien conducteur du train, s'il ne produit des certificats de ca-
pacité délivrés dans les formes qui seront déterminées par le 
ministre des travaux publics. 

Art. 73. Aux stations désignées par le ministre, les compa-
gnies entretiendront les médicainens et moyens de secours né-
cessaires en cas d'acciient. 

Art. 76. Il sera tenu, dans chaque station, un registre cote 
et paraphé à Paris, par le préfet de police, ailleurs par le 
maire du lieu, lequel sera destiné à recevoir les réclamations 
des voyageurs qui auraient des plaintes à former, îoit contre 
la compagnie, soit contre ses sgens. Ce registre sera présenté à 
toute réquisition des voyageurs. 

Art. 77. Les registres mentionnés aux articlcles 9, 20 et 42 
ci-dessus seront cotés et paraphés par le commissaire de po-
lice. 

Art, 78. Des exemplaires du préseut règlement seront con-
stamment affichés, à la diligence des compagnies, aux abords 
des bureaux des chemins de fer et dans les salles d'attente. Le 
conducteur principal d'un train en marche devra également 
être muni d 'un exemplaire du règlement. Des extraits devront 
être délivrés, chacun pour ce qui le concerne, aux mécaniciens, 
chauffeurs, garde-freins, cantonniers, garde-barrières et au-
tres agens employés sur le chemin de fer. Des extraits en ce 
qui concerne les règles à observer par les voyageurs pendant 
le trajet devront être placés dans chaque caisse de voilure. 

Art. 79. Seront constatées, poursuivies et réprimées, con-
formément au titre III de la loi du 13 juillet 1843, sur la po-
lice des chemins de fer, les contraventions au présent règle-
ment, aux décisions rendues par le ministre des travaux pu-
blics et aux arrêtés pris sous son approbation par les préfets, 
pour l'exécution dudit règlement. 

ceux-ci pouvaient posséder en France ou partout ailleurs. (Ar-
rêt conlorme du 23 lévrier 1832, chambre de requêtes). Con-
séquemment à l'égard de créances non coloniales, ils n'ont pu 
invoquer la maxime : Contra non valcntem agere. 

IL L'exception de prescription dont il s'agit n'est pas de-
venue non-recevable, sous le prétexte que dans une instance 
précédente, où il s'agissait d'une demande en paiement du 
dixième de la même créance intentée en vertu de la loi d'in-
demnité de 1826, cette exception n'aurait pas été proposée 
s'il est vrai d'un côté, qu'à raison de la spécialité de la légis-
lation qui régissait cette instance, la prescription ne pouvait 
être opposée, et si, d'un autre côté, à raison même de la diffé-
rence des lois applicables à chacune des instances, on ne 
pouvait les considérer comme identiques. Dans ce cas, ce qui 
avait été jugé dans la première affaire ne pouvait exercer au-
cune influence sur ce qui devait être décidé dans la seconde. 
Au surplus, dans l'espèce, l'identité des demandes ne pouvait 
être vérifiée à défaut de la production de la décision rendue 
dans le premier procès. Ce qui rendait le moyen tiré delà re-
nonciation à la prescription ou de la chose jugée non-receva-
ble devant la Cour de cassation. 

Rejet en ce sens, au rapport de M. le conseiller Madier de 
Montjau, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Chégaray ; plaidant, M' Moutard-Martin ; du pourvoi de 
(t demoiselle Lafiaze. 

S!" Rendu et Rigaud (Administration des douanes contre 1U-
hior et Gauthier) ; rejet du pourvoi dirigé contre un jugement 
du Tribunal de première instance de baint-Malo, du lé-

vrier 1843. 

DOMAINE CONGÉABLE. — RENTE CONVEXANCIÈUE. 

Le colon qui, profilant du bénéfice de la loi du 27 août 1792, 
a rembourse une rente convenancière convertie en route fon-
cière par l'article 2 de cette loi, ne peut être soumis au con-
gédient rétabli par la loi du 9 brumaire an VI. Ce serait don-
ner à cette dernière loi un effet rétroactif. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hello et sur les 
conclusions conformes do M. Pascalis, premier avocat-géné-
ral ; plaidans, M" liosviel et Bonjean (affaire Loseach ut autres 

j contre Hervé et Corné) ; cassatiou d'un arrêt de la Cour de 
Rennes, du 17 mai 1841. 

Quoi qu'il en soi t, Annibai Carcano
 es 

et, nous 1 avons dit il a été condamné à H , -
eQ

F 

nées de prisou pour faux, le 24 niai 
(Ici 

ourg 

ant 

<$Berie 

laits on lui imputait clivera actes qualifiés d'
 atu 

raison detquels il est fait des réserves on
SCTo 

ttonnelle. 

Un de ces faits d'escroquerie se coninlinna 

lets faux, l'un de -132 francs, l'antre de 23o -
 deux 

deux billets, disait l'accusé dans l'instruction 

ranc
e 

an» 

l
,oli

Ceco
rr( 

> a 
fec 

aits par un nommé Giovanetti, son compatri 

- «ai 

u bas «es 

»C3. p ' 

un.-
besoin, qui, ayant vu sur la cheminée le nom ? 

Detit do Bicheeombe, avait apposé au bas 

sefci 
le nom de cette personne, en disant : ceùT"

 U

f

eUxl)
iï 

commerce, et cela n'a pas d'inel 
pourvu qu'on fasse les fonds à l'échéance.

 nve
iie^ 

les jours dans le i 

SERVITUDE non œdificandi. — EXTINCTION TAR CONFUSION. 

Le vendeur d'une partie de terrain dont il s'est réservé 
l'autre partie, qui a stipulé la défense do bâtir à rencontre 
les acquéreurs à une certaine distance du mur séparatif, et 
qui s'est soumis lui-même à cette interdiction, ce vendeur 
ou son représentant, qui depuis s'est fait rétrocéder une par-
tie du terrain originairement vendu, n'est pas fondé à préten-
dre que la servitude s'est éteinte à son profit pour la portion 
à lui rétrocédée par l'effet de la confusion, s'il est déclaré en 
fait par la Cour royale que la servitude, soit d'après la teneur 
des actes, soit d 'après l'intention des parties, était indivisible 
et devait continuer à subsister au profit des acquéreurs et 
sous-acquéreurs dans toute l'étendue de la zone à laquelle 
elle s'appliquait dans le principe. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 
les conclusions conformes de M. Pavocat-général Chégaray. — 
Plaidant M" Verdière. (Rejet du pourvoi du sieur de Champa-
gny. — Arrêt de la Cour royale de Paris.) 

OCTROI. — ADJUDICATION. — ERREUR DANS LES ÉVALUATIONS. — 

PRÉJUDICE.—DOMMAGES INTÉRÊTS. 

1. S'il est vfai que l'adjudicataire du bail de l'octroi d 'une 
ville n'est pas fondé à demander la nullité du bail, sous le pré-
texte que l'autorité municipale l'aurait induit en erreur sur 
le produit qui lui a été loué (art. 1110 du Code civil), en ce 
que cette erreur ne pourrait pas être considérée comme portant 
sur la substance de la chose, à raison de l'éventualité de son 
importance, il n 'en est pas moins vrai que si cette erreur (exa-
gération donnée aux produits, mais sans fraude) a déterminé 
le fermier à se rendre adjudicataire et lui a causé un préjudi-
ce, il lui en est dû réparation par la ville. L'arrêt qui l'a jugé 
ainsi et condamné la ville à payer au fermier de l'octroi une 
indemnité de 23,000 fr. n 'a fait qu'appliquer le principe .qui ! 

veut que l'auteur d'un dommage indemnise celui qui l'a souf-
fert*(art.l382 du Code civil). 

IL La contestation ainsi réduite à une question de domma-
ges-intérêts est de la compétence exclusive des Tribunaux. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Ihrdoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. 
Plaidant, Me Martin (de Strasbourg).—Rejet du pourvoi de la 
ville de Mulhouse. —Arrêt de la Cour royale de Colmar. 

USINE. :— USTENSILES D'EXPLOITATION. VENTE. — DROIT 

PROPORTIONNEL D'ENREGISTREMENT, 

La vente faite par le propriétaire d 'une usine des ustensiles 
servant à l'exploitation de son établissement, est immobilière, 
et conséquemment passible du droit proportionnel auquel 
sont assujétis les immeubles, lorsqu'il est constaté que c'est 
frauduleusement et pour se soustraire aux droits que lo ven-
deur a cherché à faire considérer les ustensiles dont il s'agit 

\ comme détachés de l'immeuble auquel ils étaient incorporés. 
Ainsi jugé par l'arrêt dont la teneur suit : 

« Attendu, en droit, que pour reprendre leur qualité de 
meubles, les agrès et ustensiles attachés à une usine et deve-
nus immeubles par destination, il est nécessaire que ces agrès 
et ustensiles soient détachés sans fraude de l'immeuble et réel-
lement vendus séparément ; 

» Attendu, en fait, qu'il est constant que les actes séparés 
en apparence n'avaient qu'un seul but, celui de frauder les 
droits du Trésor ; que, dès-lors, ces actes n 'emportaient pas la 
cassation réelle de la qualité d'immeubles ; d'où il suit qu'en 
décidant qu'ils étaient soumis aux droits proportionnels fixés 
pour les transmissions d'immeubles, le jugement attaqué, loin 
d'avoir violé la loi, en a fait une juste application, rejette, etc. » 

M
c
 Bernard (de Rennes), rapporteur; M. Chégaray, avocat-

général; conclusions conformes; plaidant, M
e Rigaud (Dubou-

chet contre l'administration de l'enregistrement!) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dcvinck. 

Audience du 18 novembre. 

VALEURS SOUSTRAITES. — RESPONSABILITÉ. DEMANDE EN GA-

RANTIE. — ÉPISODE DE L'AFFAIRE VAUBESON. — MM. DU-

RIEU ET DUCHE3NE CONTRE M. FERCHAUT ; MM. BERTIL-

LIOT ET C* CONTRE M. VILLERMÉ, ET MM. FERCHAUT ET VIL-

LERMÉ CONTRE L'ADMINISTRATION DES POSTES. 

Nos lecteurs se rappellent les débals qui ont eu lieu 

devant la Cour d'assises de la Seine au sujet de la sous-

traction commise par le sieur Vaubeson, employé do l'ad-

ministration des postes, de plusieurs lettres contenant des 

valeurs de commerce et des billets de banque adressés à 

des banquiers de Paris par leurs correspondaas de pro-
vince. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 18 novembre. 

RAPPORT DE MER. CAPITAINES DE JS'AVIRE. — ÉTRANGERS. 

Les capitaines de navires étrangers sont-ils obligés de faire 
le rapport de mer exigé par les articles 242 et 243 du Code de 
commerce devant le président du Tribunal de commerce, ou 
suffit-il qu'ils le fassent devant le consul de leur nation ? 

Sur celte importante question, le Tribunal de commerce de 
Marseille et la Cour royale d'Aix se sont prononcés en sens 
contraire par deux décisions rendues dansdeux instances diffé-
rentes. Le Tribunal de commerce de Marseille, par jugement 
en dernier ressort du 20 mai 1845, a décidé que le rapport de 
mer d'un capitaine de navire étranger ne peut être fait que 
devant le président du Tribunal de commerce, d'après la règle 
locus régit aclum. 

La Cour royale, au contraire, a décidé, par un arrêt du 21 
août de la même année, que ce rapport peut être fait devant 
le consul de la nation à laquelle appartient le capitaine. Ces 
deux décisions ont été frappées séparément d'un pourvoi en 
cassation. Or, comme l'admission de l'un aurait dû nécessai-
rement déterminer le rejet de l'autre, la chambre des requê-
tes voulant laisser à la chambre civile toute liberté pour ré-
soudre la difficulté, a admis les deux pourvois, au rapport de 
M. le conseiller Pataille et sur les conclusions conformes de 
M. l'avoeat-général Chégaray ; plaidant, Me Bonjean, dans le 
sens de l'application des articles 242 et 243 du Gode de com-
merce aux capitaines de navire étranger comme aux regnico-
les (pourvoi Gauthier), et M" Lanvin, plaidant en sens contrai-
re (pourvoi Rrowii). 

CRÉANCES COLONIALES. — PRESCRIPTION. — RENONCIATION, 

I. Une créance mobilière constituée en 1791 par suite d'une 
liquidation de fruits, entre deux colons de St-Domingue, a pu 
se prescrire par le laps de trente ans sans poursuites, et non-
obstant le sursis accordé par les actes du gouvernement, no-
tamment par l'arrêté du 19 fructidor an X (art. 4). Cot arti-
cle no s'applique qu'aux biens de la colonie et pour créances 

* coloniales réelles. Quant aux autres créances, elle* sont restées 
sous l'empire du droit commun, et les créanciers ont conser-
vé la faculté d'agir contre leurs débiteurs sur les biens que 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Piet, doyen. 

Audience du 11 novembre. 

VICES RËDIIIBITOIRES. ACTION. —■ DÉLAI. 

L'exploit par lequel Vacheteur d'un cheval déclare intenter 
contre son vendeur une action pour vice rédhibitoire satis-
fait suffisamment au vœu de l'article 61 du Code de procé-
dure civile, qui exige que les assignations contiennent l'ex-
posé sommaire des moyens ; il n'est pas indispensable que 
l'acheteur spécifie dans cet exploit de quel vice rédhibitoire 
l'animal est atteint. 

En conséquence, un pareil exploit de demande doit être ré-
puté régulier, si d'ailleurs il a été signifié dans le délai 
prescrit par la loi du 20 mai 1838. 

Voici le texte de l'arrêt rendu au rapport de M. le 

conseiller Gauthier (conclusions conformes de M. Delan-

gle, avocat-général; plaidans, M" Chevalier et Nacbet), 

que nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux 
du 12 novembre : 

« Vu l'art. 61 du Code de procédure civile et l'art. 3 de la loi 
du 20 mai 1838 ; 

» Attendu que l'exploit introductif d'instance du 23 août 
1844 avait été signifié dans les délais prescrits par l'art 3 de 
la loi du 20 mai 1838 ; 

» Attendu que cet exploit concluait à la résiliation de la 
vente du cheval en litige, en se fondant sur ce que ledit che-
val était atteint de vices rédhibiloires ; 

» Attendu qu'un acte ainsi formulé faisait connaître claire-
ment, avec l'objet de la demande, le moyen particulier qui la 
motivait, à savoir les dispositions spéciales de la loi concer-
nant les vices rédhibitoires; d'où il suit que ledit acte satis-
faisait aux prescriptions du § 3 de l'art. 61 précité du Code 
de procédure civile, qui porte que l'exploit introductif doit 
contenir l'objet de la demande et l'exposé sommaire des 
moyens; 

» Attendu qu'en décidant le contraire, et, par suite en dé-
clarant, sur le motif de la prétendue nullité de l'explo'it dont 
est question, l'action du demandeur non recevable, le juge-
ment attaqué a faussement appliqué l'article précité du Code 
de procédure civile, et expressément violé ledit article et l'ar-
ticle 3 de la loi du 20 mai 1 838 ; 

» Casse le jugement du Tribunal de Falaise du 12 octobre 
1844. » 

(Affaire Frezier contre Libert.) 

•Bulletin du 18 novembre. 

DOUANES. — PRÉEMPTION. — DÉLAI. 

Le délai de trois jours accordé à l'administration des doua-
nes par la loi du 4 floréal an IV et celle des 17 mai 1826 et 2 
juillet 1836, pour exercer la préemption, n'er-t pas franc et la 
douane ne peut, pour la supputation de ce délai, revendiquer 
le bénéfice de l'article 1033 du Gode de procédure civile. 

En conséquence, est nulle la préemption exercée quatre 
jours après la clôture du procès-verbal de vérification. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Miller, et eur les conclusions 
conformes de M. le premier avocat- général Pascalis; plaidans, 

Parmi ces valeurs se trouvait un mandat de 500 francs, 

tiré, le 19 avril, de Bastia, par le receveur général de la 

Corse sur le caissier du Trésor, à 1 échéance du 9 mai 

1845, qui était adressé à M. Opermann, banquier à Paris, 

par MM. Bertilliot et C*, banquiers à Besançon, et 2,000 

francs en billets d > la Banque de France, adressés, dans 

une lettre recommandée à la poste, à MM. Durieu et Des-

chesnes, marchands de beurre en gros dans le départe-

ment de la Seine-Inférieùre, par M. Ferchaut, facteur à 
là halle au beurre de Paris. 

_ Le mandat de 500 francs sur le Trésor avait été négo- \ 

cié par le sieur Vaubeson, avec la signature fausse de M. 

Opermann, et était arrivé à ia suite de plusieurs endosse-

naens entre les mains de M. Vtllermé, qui l'encaissa à 
1 échéance. 

MM. Bertilliot et C° et MM. Durieu et Duchesue, qui 

n'ont pas reçu les valeurs qui leur étaient adressées, ont 

formé devant le Tribunal de commerce deux demandes ; 

les premiers contre M. Viilermé, et les seconds contre M. 

Ferchaut, en paiement des valeurs soustraites. 

MM. Viilermé et Ferchaut, de leur côté, ont appelé l'ad-

ministration des postes en garantie. 

M
e
 Watker, pour MM. Bertilliot et C, et M" Tournadre, 

agréé de MM. Duiieu et Deschesne, ont soutenu les deux 

demandes en s'appuyant de la jurisprudence du Tribunal 

qui, en cas de faux, de falsification ou de vol de valeurs 

de commerce, met toute la responsabilité à la charge de 

celui qui s'est laissé tromper ou voler. 

M" Durmont, pour les défendeurs, a combattu les de-

mandes principales en établissant^ une distinction entre 

les valeurs falsifiées, au sujet desquelles ont été rendues 

les décisions invoquées par les demandeurs et les valeurs 

soustraites qui font l'objet de la contestation actuelle qui 

ne présentaient aucune altération. Subsidiairement, il a 

soutenu le bien fondé de la demande en garantie formée 
contre l'administration des postes. 

M' Martin-Leroy, agréé ae l'administration des postes, 

a décliné la compétence du Tribunal de commerce, par 

le double motif que l'administration n'étant pas une en-

treprise de commerce, ne pouvait pas, par voie de garan-

tie, être appelée devant le Tribunal de commerce-, que 
l'art. 181 du Code de procédure civile ne devait s enten-

dre que dans le cas où l'appelé en garantie serait lui-mê-

me commerçant et se trouverait assigné devant un Tribu-

nal autre que celui de son domicile, et parce qu'il s'agis-

sait dans la cause de l'interprétation d'actes administra-

tifs dont la connaissance doit être déférée au Conseil d'E-

tat, et qu'il n'est pas permis aux Tribunaux de s'immiscer 
dans les affaires d'administration. 

Le Tribunal a prononcé le jugement suivant : 

« En ce qui louche la demande principale, 
» Ordonne qu'il sera délibéré ; 

» En ce qui touche la demande en garantie : 
» Sur le déclinatoire proposé, 

» Attendu que l'administration des postes est assignée en 
responsabilité ; 

» Que si, aux termes de l'article 181 du Code de procédure 
l'assigné en garantie doit procéder devant le Tribunal saisi dé 
la demande principale, il ne peut néanmoins être tenu de plai-
der devant un Tribunal incompétent à raison de la matière • 

» Que la juridiction consulaire ne peut connaître que des 
contestations entre commerçans, ou des actes de commerce 
faits par des individus non commerçans; 

» Que dans l'espèce, ce n'est pas une contestation de cette 
nature qui lui est soumise ; 

» Par ces motifs, 

» Statuant sur la demande en garantie, se déclare incom-
pétent ; 

» Condamne les demandeurs aux dépens. » 

qu'il avait l'ait deux billets, pressé qu'il était n ^
UVen

» 

soins. Cette affaire a offert une circonstance assf
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quable, et que le ministère public a présentée cou 

vaut réhabiliter l'art si conjectural des experts en ^
6d,;

-

re. L'expert avait attribué à Carcano la signature H^
11
-

lets, malgré l'histoire vivement soutenue par 1' 

Les aveux d'Annibal ont donné raison à l'expert
 Us

*-

M l'avoeat-général Jallon a soutenu l'accusation 

niant à l'accusé le droit à des circonstances altén ^ ̂  

C'est sur ce dernier point seulement que M* Des
Uâni6s

' 

avocat, a insisté, et le jury, après une assez lon^
ateIf

> 

libération, a écarté l'accusation relative au prerr ^" 

et déclaré l'accusé coupable, à la simple mainriî!f
r
 °H 

second billet.
 1 J

°
nte

>
 s

«r le 

Des circonstances atténuantes ont été admises 

veur de l'accusé qui a été condamné à cinq ann^ '
a
~ 

prison, qui se confondront avec la condamnation cP' ^ 
courue par Carcano. . l

î(
a-

DEPARTEMENS. 

— BASSES-ALPES (Digne), 10 novembre. -— Un 

ment déplorable a jeté hier la consternation dans 
village de Gréoux (Basses-Alpes). 

Jean Bastian dit Paule, cultivateur de ce 

evétie-

petit 

commune, avait souvent accusé sa femme d'ent^'''' 

des liaisons coupables avec Antoine Audran, dont il 

voisin, et des querelles très vives avaient eu lieu 

déminent à ce sujet entre les deux époux. Le 9 do 

lant, Bastian paraissant à sa fenêtre, vit Audran occi]
00

"" 

fei;dre du bois dans la rue et presque devant sa porte « 

lui enjoignit de se retirer, prétendant que c'était pour ' 

braver qu'il venait faire un pareil travail dans un L i'
e 

cément qui ne lui appartt nait pas. Audran ne tint auc 

compte des avertissemens ou des menaces auxquels ™ 

livrait Bastian. Celui-ci exalté par la haine qu'il nourrif 

sait depuis longtemps contre celui dont il avait tant \T. 

plaindre et des réponses insultantes qu'il venait de rece-

voir, "prend son fusil, descend sur le seuil de la porte et 

frappe presqu'à bout portant Audran d'un coup mortel 

Il remonte chez lui décidé à se donner la mort • mais 

avaut il veut se défaire de sa femme et fait tous sesefforts 

pour l 'étrangler. Les cris de celle- ci lui faisant craindie 

d'être surpris par les voisins, il ferme sa porte et se haie 

de recharger son arme. Mais la difficulté qu'il a éprouvée 

pour introduire le doigt du pied dans la sous-garde potr 

se faire sauter la cervelle a donné le temps au maire et 

aux voisins d'accourir. Bastian ne pouvant plus accomplir 

son projet, a fait alors les aveux les plus explicites, en 

regrettant de n'avoir pas eu lo temps d'accomplir son 
suicide. 

M. lo juge de paix de Valensole s'est immédiatement 

rendu sur les lieux, et Bastian a été transféré dans les pri-
sons de Digne. 

JUSTICE CRIMINELLE 

PARIS , 18 NOVEMBRE. 

— M"" Thanaron, sœur de M"" la baronne de FcucL1-

res, et mère de la jeune fille qui a recueilli par le testa-

ment de la célèbre baronne une partie de l'opulent bc-

ritage du dernier des Coudé, avait à répondre aujour-

d'hui à une demande en interdiction devant la 1" cham-

bre du Tribunal civil. 

M. le vice-président Barbou a présenté le rapport de 

cette affaire, et a donné lecture au Tribunal de l'avis ce 

la famille et de l'interrogatoire subi par M"'" Tbanarun. 

Dans cet interrogatoire, M"" Thanaron a donné de nom-

breuses preuves d'aberration d'esprit. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. I«r 

vocat du Roi Mongis, a prononcé l'interdiction de Ift 

Thanaron, en se fondant sur son état de démence, et a 

nommé M. Ganneion pour administrateur provisoire. 

— Les détails qui nous parviennent sur la déconfiWl 

et la fuite du nolaire Du; ray (Voir la Gazette des Irt» 

naux d hier), sur les causes qui les ont occasionnées e 

sur les moyens pratiqués par cet officier ministériel JW 

consommer ses spoliations, se succèdent avec
 U!icsra

^ 

de gravité de plus en plus déplorable. Nous ne doimt.ro 

pas ici tous ces détails; mais il en est quelquefru».'^ 

dangereux pour la fortune publique et la sécurité « 

fraudas 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 18 novembre. 

FAUX EX ECRITURE PRIVÉE. 

Annibai Carcano est, aux yeux du ministère public, un 

chevalier d'industrie. Il possède la première qualité re-

quise chez ces spéculateurs : il est étranger. Une précé-

dente condamnation à cinq années de prison pour faux en 
écriture privée par la Cour d'assises de Bourg (Ain) a 

déjà puni quelques actes de la vie aventureuse de l'ac-
cose. 

Nous avons dit qu'il est étranger. Il est né à Milan, de 

parens honorables, dit-il -, sa mère tient dans cette ville 

une pension de demoiselles, et sa sœur est dame de com-

pagnie delà femme d'un général autrichien. Tout cela ne 

l'autorisait pas à prendre le titre de comte qu'il s'est don-

né, et qui a servi, toujours au dire du ministère public ' à 

lui faciliter les moyens de tromper les personnes qui ont 
eu affaire à lui. 

Annibai Carcano paraît avoir reçu de l'éducation, et le 

ministère public lui oppose cette éducation mômè qui 

aurait dû le garantir des écarts dans lesquels il est tom-

bé, et qui le rend indigne du bénéfice des circonstances 

atténuantes qu'on accorde souvent à des accusés précisé-

ment parce qu'ils n'ont pas reçu le bienfait d'une bonne 

éducation On le destinait à une carrière civile; mais quand 

on s appelle Annibai, on comprend combien il est diffi 

cile de n'avoir pas une vocation militaire. Aussi trouvons-

nous d abord i accuse Carcano au service de l'Autriche 

où les soldats lont difficilement fortune: puis dans la lé' 
gion étrangère qui sert la France en Algérie, et' enfin au 
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aident • Comment se nomme ce marchand de 
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Jj£ des armes de guerre. 
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 umvem: Je l'ignorais ; si je l'avais su je n aurais 

li prendre des billets à une loterie qui ne devait, en 

, : Chez un mat 

président '-

Ma foi, je n'en sais rien. 

,...ïent : Vous n'avez pas parlé de cette lo té-

instruction -, en tous cas, la loi défend de pos-

ta» joies de l 'écart franc et de la capotte. Mme Triblet, 

heureuse du bonheur de son mari, lisait un journal à 

rebours. Là se bornait habituellement les distractions de 

si soirée; mais dans celle du 29 octobre il lui en était 

réservé une plus vive, distraction charmante, complète, 

pour une femme de quarante-huit ans que la nature n 'a 
pas gâtée et qui a le bonheur de posséder un mari de 
huit ans plus jeune qu'elle. 

Au plus agréable de la soirée, entre une quinte ma-
jeure et un dix de cartes blanch is, survient dans la salle 

du marchand de vins un timide jeune homme, un étran-

ger, qui, tirant de sa poche un petit carré de papier, un 

petit pinceau, de petites couleurs, et un petit verre qu'il 

remplit d'eau, offrit de peindre eu cinq minutes le por-

trait très ressemb'ant de n'importe quelle personne de la 

société : le tout pour la somme de vingt sous, à ne payer 

qu'au cas d'une ressemblance frappante. C'était tout 

bonnement une concurrence au daguerréotype, et pour 
le prixel pour la durée de la séance. 

M"" Triblet ne put résister à cette offre-, elle livra au 

pinceau de l'artiste, du consentement de son mari, les 

charmes qu'avaient mûris quarante-huit printemps. L'ar-

tiste fut fidèle sur la question de temps : en cinq minutes 

il colora une M"" Triblet, que ta vraie Triblet, la Triblet 

palpable, trouva charmante, et conséquemment resssm-

blante. Elle allait donner les 20 sous au jeune peintre, 

quand le mari demanda à voir le chef-d'œuvre. 

« De quoi 1 de quoi ! s'exclama-t-il. Qu'est-ce que c'est 

que ça? Une jolie fille à la place de ma femme, des joues 

renflées, des couleurs à la rose à la placî de ton teiut de 

pain d'épice, et pas grêlée du tout ! Si tu paies cette men-

terie 20 sous, je te déshérite.—Mais, mon petit Jérôme, 

puisque c'est prix convenu! —Je ne paie pas. —Ce jeune 

homme, je ne dis pas, il a peut-être voulu me flatter un 

peu.— Un peu ? merci ! Je ne psie pas. » 

Cependant le portrait était fait. Ressemblant ou non, 

flatté ou non, l'artiste en réclamait le prix, d'abord ti-

midement, bientôt avec l'énergie que donne, non le ta-
lent, mais la faim. 

Ce règlement de compte amena une querelle, à la suite 

de laquelle Triblet, ne pouvant se contenir, voulut mettre 

le peintre à la porte. Celui-ci résistant, Triblet, furieux, 

le frappa et. assez malheureusement pour que ce dernier 

en gardât des marques, visibles encore aujourd'hui. 

Sur la plainte du peintre, portée aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, Triblet, toujours persistant à 

nier la ressemblance du portrait, a été condamné à 16 fr. 

d'amende et 25 fr. de dommages-intérêts. 

Le Tribunal condamne Durand à 16 francs d'amende, 

et solidairement avec Baillard, a payer à Cassette une 

somme de 100 francs à titre de dommages-intérêts. 

— Un assassinat, suivi d'une tentative de suicide, a été 

commis ce matin rue Bartin-Poirée, 14, à l'angle de la 
rue Jean-Lautier. 

Entre sept et huit heures, au moment où les mar-

chandes et revendeuses de la Halle encombrent encore 

les rues étroites de ce quartier, les cris : Au secours ! à 

l'assasrin ! partant de l'appartement occupé au quatrième 

étage par M. Réalon, marchand de draps, répandirent 

l'alarme dans le voisinage. On s'empressa de monter à 

l'appartement d'où partaient les cris, mais il était fermé 

à 1 intérieur ; et, bien que la voix qui appelait au secours 

ÉTRANGER. 

—■ ANGLETERRE (Londres), 16 novembre. — Une con-

testation fort grave, relative au domaine de Bronto, don-

né à titre de fief, en 1799, par le roi des Deux-Siciles au 

fameux amiral Nelson, vient de donner lieu à une grave 

contestation devant la Cour des rôles de Londres. Le dé-

cret de concession déclarait le fief de Bronto transmissi-

b!e aux héritiers mâles, par ordre de progéniture, de 

l'amiral Horace vicomte Nelson. A défaut de descendans, 

l'amiral avait la faculté rlo désigner son successeur. Par 

son testament de 1803, Nelsoo, après avoir réglé le douai-

re de sa veuve, laissa ce même domaine à son frère Wil-

liam, comte Nelson, avec substitution perpétuelle au pro-

fit des aînés à l'exclusion des puînés et des femmes; il 

greva en outre l'immeuble d'une rente viagère de 500 li-

vres sterling (12,500 francs), à lady Hamilton, dont les 

cas de gain, me rapporter qu'un procès en police c 

rectionnelle. 
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ieTribunal condamne Thierry à 25 fr. d'amende ; cr 

donne la confiscation des objets saisis. 

— Le sieur Plouvier, marchand de charbons, demeu-

rais Paris, rue de Reuilly, 59, était traduit aujourd'hui 

iewnt la police correctionnelle (6' chambre), comme pré-

venu de tromperie sur la quantité de la cho-e vendue. 

Le 23 septembre dernier, le sieur L-febvre, restaura-

teur, se rendit chez le sieur Plouvier, chez qui il se four-

nissait habituellement, et lui demanda trois sacs de tour-

feue charbon de 50 kilogrammes chacun. La tourbe fut 

mise dans des sacs ad hoc. Lo lendemain, M. Lefebvre 

vint pour en prendre livraison; mais croyant remarquer 

que les sacs ne contenaient pas la quantité de tourbe 

voulue, il les fit porter chez son boucher où ils furent pe-

lés, et l'on reconnut qu'il manquait, 10 kilogrammes sur 

chacun des sacs. M. Lefebvre porta plainte, et le marchand 

decharbons fut renvoyé devant le Tribunal correctionnel. 

W Amé, avocat de M. Plouvier, soutient que l'article 

!i3 punit seulement la vente à l'aide de faux poids et de 

liasses mesures, et que rien, dans l'espèce, n'établit que 

le prévenu ait employé l'un de ces deux moyens de frau-

fe.ïafait, il soutient que les sacs n'ayant pas été livrés, 

M. Bouvier ne peut pas être puni pour lé déficit qui pou-
rai! s'y trouver. 

M. Conin, avocat du Roi, pense que si, en effet, rien 

n'établit que la prévenu ait fait usage de faux poids ou 

M fausses mesures, il n'en a pas moins trompé l'a che-

fcur en ne lui donnant p ts son compte de marchandises ; 

«' que s'il échappe à l'application de l'article 423, qui 
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 compagnie de trois amis, se délectait 

se livrant à toutes marchand do vin 

■— Le sieur Duteil, treillageur à Vincennes, a la pré-

tention d'exercer l'art de guérir au nez et à la barbe de 

la médecine de l'endroit : il s'est adjoint dans l'exercice 

de cette profession la femme Marion, sa domestique, 

chargée en son absence de donner des consultations et 

d'administrer les remèdes dont elle ignore au resle la 

compo-ition, attendu que le patron seul s'est réservé de 

les élaborer en secret. A la suite de fâcheux accidens que 

l'on imputait à ce traitement subreptice, l'autorité s'émut 

et par suite d'une plainte portée au parquet le sieur Du-

teil et la femme Marion sont traduits devant le Tribunal 

de police correctionnelle sous la prévention d'exercice 

illégal de la médecine. La femme Marion comparaît seule. 

Défaut est prononcé contre le sieur Duteil. 

Plusieurs témoins viennent déposer, entre autres faits, 

qu'un pauvre petit enfant de la commune de'Chsronne, 

atteint d'une rougeole très intense, fut transporté chez 

le sieur Duteil, dont la renommée avait inspiré la plus 

grande confiance aux parens à peu près désespérés. À 

l'arrivée du malade, le sieur Duteil n'était pas chez 

lui, mais la femme Marion, autorisée par lui à le rempla-

cer, commença par exposer l'enfant à un courant d'air 

très vif, lui découvrit la tête et la poitrine, en lui tenant 

les pieds bien chauds, et finit par lui faire avaler quel-

ques gorgées d'une potion bien détestable, il faut le 

croire, puisque le pauvre enfant ne voulait pas absolu-

ment en boire. Ainsi soigné, on remporta l'enfant, qui 
mourut trois jours après. 

M. le président, à la femme Marion : Pourquoi vous 

mêlez-vous de vouloir guérir, ce n'est pas votre état? 

La femme Marion : Quand on vient nous implorer en 

larmes et à deux genoux, il nous est bien impossible de 
refuser. 

M. le président : Est-ce que vous avez étudié la méde-
cine? 

La femme Marion : Non ; mais M. Duteil m'a dit de 
faire comme lui. 

M. le président : Mais cet homme lui-même n'est pas 
médecin : il est treillageur. 

La femme Marion : Une domestique est obligée d'obéir 
à son maître. ' 

M. le président : Et si votre maître vous disait de tuer 
quelqu'un, vous le tueriez donc ? 

La femme Marion : Pas tout-à-fait, mais aussi je ne 
donnais que de sa potion. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que cette potion? 

La femme Marion : Je n'en sais rien, c'est mon maître 
qui la fait tout seul. 

M. le président : Ainsi, vous administrez un remède 

que vous ne connaissez même pas ; cela fait pitié. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Saillard, le Tribunal condamne le sieur Duteil par défaut 

et la femme Marion chacun à 15 francs d'amende. 

C'est toujours un peu fort, dit la femme Marion en se 

retirant, que l'on condamne Monsieur quand il n'est pas 
là. 

— On ne saurait trop prémunir les pauvres nécessiteux 

contre les fallacieuses amorces de certains soi-disant bu-

reaux de placement, qui leur promettent toujours monts 

et merveilles, et qui neréusissent au bout du compte qu'à 

leur soutirer des pièces de 5 fr. en pure perte. C 'e3t ainsi 

qu'un pauvre diable aux abois, et jeté sans ressources sur 

le pavé de Paris, s'en alla donner tête baissée dans un de 

ces étabiissemens tenu par le nommé Cadet, demeurant 

rue du Roule, 23. et qui, sous prétexte de lui procurer 

une place, lui escroqua sa dernière pièce de 5 fr. 

Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la prévention d'escroquerie, Cadet a été condamné à 
trois mois de prison. 

— Le 21 août dernier, vers six heures du matin, le 

sieur Cassette, ouvrier ébéniste, se rendait à son atelier, 

rue du Faubourg-Saint-Antoine, 104. A peiîie a-t-il fait 

quelques pas dans l'allée sombre et étroite de cette mai-

son qu'il tombe dans une fosse d'aisances, qu'on était en 

train de vider, et dont on avait négligé de barrer ou d'é-

clairer l'orifice. Sa chute fut de quatre ou cinq mètres en-

viron, et en tombant, le malheureux Cassette se contu-

sionna fortement les reins contre une échelle placée dans 

cette fosse. Comme il ne pouvait se relever lui-môme, on 

le bissa à l'aide de cordes au-dehors de cet abîme im-

monde, et il fut immédiatement transporté à l'hôpital 

S>iint-Aiitoino, où il resta cinq semaines. 

A peu près rétabli aujourd'hui, il a fait citer devant le 
Tribunal de polico correctionnelle, le sieur Durand, ou-

vrier vidangeur, préposé à la garde de celle fosse, et qui 

n'avait pas donné au plaignant les avertisseraens néces-

saires, etletiieur Paillard, maître vidangeur, comme ci-

vilement responsable. Il se constitue en outre partie ci-

vile à l'audience, et réclame une somme do 240 francs 

pour le temps ce travail qu'il aurait perdu. 

aires de la maison voulaient, à la vérité, recourir â ce 

moyen, mais le plus grand nombre, par suite de ce fatal 

préjugé parisien, qu'il faut la présence du magistrat pour 

secourir les gens en danger de mort, voulut qu'avant 

tout on allât requérir le commissaire de police. 

Le bureau de ce fonctionnaire n 'est distant, il est vrai, 

que de quelques pas de la maison où se commettait le 

meurire, mais durant le temps que l'on perdait à s'y 

rendre, les forces abandonnaient la victime, qui bientôt 
rendait le dernier soupir. 

A l'arrivée du magistrat, on se mit tout d'abord en de-

voir n 'ouvrir la serrure, opération qui présentait des dif-

ficultés, car le verrou de sûreté avait été mi3 intérieure-

ment. On attaqua alors la porte pour la fo-cer. En ce mo-

ment on entendit une voix que l'on crut reconnaître pour 

celle d'une femme, et qui criait : « N'entrez pas ! n'entrez 

pas! ou je me précipite par la fenêtre! » Comme on le 

doit penser, on ne tint compte de l'avis, et on continua 

d'énergiques efforts pour pénétrer dans l'appartement. 

Tandis que ceci se passait sur le palier du quatrième 

étage de la maison n° 14, une autre scène non moins sai-

sissante tenait en émoi l'énorme affluence de curieux qui 

s'était rassemblée dans la rue et qui obstruait tous les 

abords. Un jeune homme vêtu avec élégance, mais dont la 

toilette était en désordre et les traits bouleversés, venait 

d'ouvrir la fenêtre du salon de M. Realon, au quatrième 

étage sur la rue ; il s'était élancé aussitôt en dehors de la 

fenêtre, se retenant seulement par une main au balcon, et 

de là, le corps tout entier planant sur la rue, il criait à 

la foule qui encombrait le trottoir et la chaussée : 

« Retirez - vous ! prenez garde! je vais vous tuer!» 

A cette voix, à ce cri désespéré, la foule s'écarta par 

un mouvement instinctif et machinal ; un grand vide se 

lit, et l'on vit avec effroi le jeune homme so précipiter dans 

l'espace. Il tomba la tête la première jusqu'à la hauteur du 

premier étage, où un balcon formant saillie le heurta et 

ralentit sa chute. En ce moment, par une coïncidence 

presque incroyable, une femme venent de la Halle, et 

poussant devant elle un âne chargé de légumes, passait 

sans se préoccuper de ce qui causait un si grand rassem-

blement de curieux. Comme l'âne se trouvait devant la 

maison n. 14, l'individu qui s'était jeté par la fenêtre 

vint tomber directement sur l'animal qui, perdant l'équi-
libre, fut renversé sur le coup. 

On s'empressa autour de la personne qui venait d'é-

chapper ainti miraculeusement à la mort, et que l'on re-

connut aussitôt pour une femme travestie en homme. 

Elle n 'avait pas perdu connaissance; à peine avait-elle 

reçu quelques contusions, et un médecin qui se trou-

vait sur les lieux constata qu'elle n'avait qu'une légère 

blessure à la tête. On la fit aussitôt rentrer dans la maison 

dont le concierge et les locataires reconnurent en elle 

une domestique qui n'avait quitté le service de M. Réa-

lon que depuis deux mois environ, Alexandrine Bou-

langer, âgée de vingt-huit ans, née à Courson, départe-

ment de l'Aisne. Cette malheureuse venait de commettre 

un. assassinat, et, se voyant sur le point d'être arrêtée, 

elle aurait voulu échapper à la justice par un suicide. 

Tous les secours que l'on avait tentés de donner à la victi-

me avaient été vains. Frappée de dix coups de couteau, dont 

cinq dans la région du cœur, elle avait rendu le dernier 

soupir avant que le commissaire de police eût pu péné-

trer dans l'appartement ; il ne restait donc tpfà s'assurer 

des circonstances du crime et à en découvrir s'il était 
possible les motifs. 

Voici ce qui se disait sur les lieux : 

MM. Réalon et Martel, associés pour un important 

commerce de draperie, occupent de vastes magasins dans 

la maison neuve située à l'angle des rues Bertin-Poirée 

et Jean-Lantier. M. Réalon qui, en outre, est locataire de 

l'appartement situé au 4
e
 étage de cette maison, avait à 

son service la fille Alexandrine Boulanger, lorsqu'il y a 

quelques mois , il lui annonça que devant prochaine-

ment se marier, il ne pouvait la garder à son service. 

Cette fille manifesta à cette nouvelle un violent mécon-

tentement ; elle ne chercha pas d'autre place, et, se ré-

pandant en plaintes et en récriminations dans le voisina-

ge, elle porta l'emportement jusqu'à dire que si son maî-

tre se mariait, elle tuerait sa femme. M. Réalon ne tint 

pas compte de ces menaces , il congédia Alexandrine 

Boulanger, se maria et prit à son service une autre do-
mestique, la fille Marie. 

Cependant, Alexandrine Boulanger, qui nourrissait des 

projets de vengeance et tenait à savoir ce qui se passait 

chez son ancien maître, loua une chambre dans la maison 

n" 9, qui fait face à celle n° 14. Ayant vu hier faire des 

préparatifs de voyage chez M. Réalon, elle épia ses dé-

marches et s'assura qu'il parlait et que son absence dure-

rait deux jours. Ce matin, à sept heures, alors qu'il faisait 

à peine jour, après avoir pris la précaution de revêtir des 

habits d'homme pour n'être pas reconnue, elle pénétra 

dans la maison n" 14 sans être vue du concierge, monta 

au quatrième étage, et sonna à la porte de l'appartement 
de M. Réalon. 

Ce fut la domestique Marie qui viut ouvrir; mais à 

peine la porte fut-elle entrebâillée qu'Alexandrine Bon 

relations avec l'amiral n'ont jamais été un mystère. 

Le comte William Nelson se trouvait en pleine posses-

sion de Bronto depuis 1806, lorsqu'une loi des Dsux-Si-

ciles abrogea les substitutions, ou du moins les réduisit 

à un seul degré. 11 avait perdu son fils, et profitant du 

changement survenu dans la législation napolitaine, il 

disposa du domaine en toute propriété, en faveur de lady 

Bridport, sa fille unique. William Nelson décéda en 1835, 

laissant pour héritier de ses titres, un de ses neveux nom-

mé Thomas, lequel décéda lui-même laissant un fils qui 

porte comme son illustre grand-oncle, le prénom d'Ho-
race. 

Le procès s'est engagé entre le jeune lord Horace Nel-

son et lord Bridport, fils et héritier de lady Bridport. Il 

s'agissait de savoir si la succession au domaine de Bronto 

serait réglée par la loi anglaise, qui admet les substitu-

tions à l'infini, ou si elle serait décidée par la législation 

sicilienne, d'après laquelle hdy Bridport se trouvait seule 
et légitime héritière. 

D'amples mémoires ont été fournis par les proclors 
(procureurs) des parties, et de longues plaidoiries ont 

rempli plusieurs audiences. Le maître des rôles a décidé 

par son arrêt que le domaine de Bronto était un domaine 

sicilien, les lois du royaume des Deux-Siciles pouvaient 

seules décider la contestation. En conséquence le domai-

ne de Bronto a été entièrement dévolu à lord Bridpork. 

— PORTUGAL (Lisbonne), 9 novembre. — Le bâtiment 

à vapeur anglais le Cyclops est arrivé à Lisbonne avec des 

dépêches pour l'amiral Parker. Le contenu n'a pas trans-

piré; on signalait en même temps l'arrivée d'un autre ba-
teau à vapeur. 

Le maréchal Saldanha occupe avec son armée les cé-

lèbres défilés de Torres-Vedras; il y attend le comte 

das Antas, général des insurgés, qui ne voudra pas 

sans doute risquer un combat inégal et se retirera sur 

Coïmbre. Le dénoûment de la crise est ainsi de plus en 

plus reculé. On parle d'une escarmouche dans laquelle 

une guérilla de Cintra a été battue par les troupes 

royales avec une perte de dix-huit hommes. 

— Dans la lutte engagée entre les filateurs de cachemire ct 
quelques marchands de nouveautés, M. Biétry, dont tout le 
monde se plaît à reconnaître les bonnes intentions, signale l'a-
doption par les fabricans de cachemires d'un cachet joint à un 
numéro appliqué sur leurs châles comme moyen de rendre à, 
ce précieux article la confiance dont, suivant lui, on aurait 
abusé. 

Cette formalité, qui doit compléter la sécurité des acheteurs, 
vient d'être adoptée par la fabrique de MM. llosset et C% rue 
Vivienne, 48, au premier, dont les produits de qualités supé-
rieures ont été appréciés à la dernière Exposition. Désormais, 
tous les châles sortant de cette fabrique, seront porteurs d'un 
cachet accompagné d'un numéro. 

Dans cette maison, qui n'a aucun autre dépôt à Paris, les 
dames pourront se convaincre de la qualité des matières em-
ployées, puisque les châles s'y fabriquent, pour ainsi dire, 
sous leurs yeux, et elles pourront encore se rendre facilement 
compte de la différence qui existe dans les qualités et le coloris 
des châles cachemire qu'elle fabrique et ceux que, dans cor-
tains étalages, on affecte de décorer du môme titre. 

Les nouveautés en châles longs et carrés, viennent de paraî-
tre, et sont vendues avec la garantie de leur qualité, depuis 
IrjO jusqu'à 800 francs. Grand choix de cachemires des Iudes 
nouvellement arrivés. 

(Extrait du Constitutionnel du 4 novembre.) 

Ce ne peut être encore que pour un nouveau moyen de ré-
clame, que M. Cuthbert continue à me donner un défi, et à 
mêler mon nom à ses annonces, puisque je l'ai fait citer eu po-
lice correctionnelle pour les ventes suivantes : 

1° D'un châle garanti et facturé cachemire ; ce châle est mé-
langé de laine ; 

2° D'un châle également facturé tout laine, tramé cachemire; 
ce châle est mélangé de coton dans le broché. 

M. Cuthbert ferait donc, selon moi, une chose plus convena-
ble, au lieu de mêler mon nom à ses annonces, de prévenir le 
public, qu'à l'avenir tous ses chaîes seront revêtus d'une éti-
quette portant le nom du fabricant et le sien, et si le châle est 
en cachemire ou mélangé. Eu un mot, la- même désignation 
que celle mentionnée sur la facture: cela ne pourrait que don-
ner confiance et sécurité aux acheteurs. 

L. A. BIÉTRY. 

(Extrait de la Presse du 13 novembre.) 

langer, prenant Mario pour la jenne femme de M. Réalon 

(l'antichambre est obscure et sans fenêtre), lui lança un 

verre d'eau de cuivre au visage, et profilant de son pre-

mier mouvement de douleur et de saisissement, mit le 

verrou à la porte et se précipita sur Marie en la frappant à 

coups de couteau. La lutte fut courte ainsi que nous l'a-

vons dit, mais les cris de Ja victime ayant été entendus, 
Alexandrine dut renoncer à l'espoir de fuir. 

Nous avons dit comment elle avait voulu se donner la 

mort. Au moment où on l'a i élevée dans la rue, les vête-

raens souillés du sang de sa malheureuc-c victime, elle 

ignorait encore sa méprise : « Ce n'est pas mon sang, 

s'écria-t-el!e, c'est celui de M
m,

Jléalon ; je viens de l'as-

sassiner! » Le commissaire de police lui ayant dit que 

par un bonheur providentiel M'"* Réalon était partie hier 

avec son mari: «Tant pis, répondit- elle, j'ai manqué 
mon coup ! « 

M. le procureur du Roi s'est rendu dès ce matin sur le 

théâtre du crime, et a procédé à îïuterrogaloit e d' Alexan-

drine Boulanger, qui n'a pas perdu un seul instant son as-

surance et sa présence d'esprit. Les blessures qu'elle s'est 

faites dans sa chute n'ont aucun caractère de gravité; ce-

pendant comme une d'elles a porté sur la tête, et que l'on 

pourrait craindre un v-panchemeat cérébral, eil ; a été pro-

visoirement conduite à l'Hôlcl-Dieu, où elle e§l mise sous 
la surveillance de deux t;."ens. 

— M. Cuthbert nous communique l'article suivant : 

Réfutation de la réponse de M. Biétry. 

« U n'est pas exact que M. Cuthbert étale en gros caractè-
res, sous la dénomination de cachemire pur, ses châles cache-
mire à 90 fr. Il est de notoriété publique que depuis longtemps 
M. Cuthbert a renoncé à cette désignation pour les cachemires 
même du prix le plus élevé. Indépendamment des châles ven-
dus à M. Cuthbert depuis 75 francs par les fabricans avec fac-
tures portant cachemire pur, l'usage reconnu et pratiqué tant 
par la fabrique que par les marchands, avnit autorisé ce. te 
spécification afin de distinguer les châles dont la chaîne, la 
trame et le broché sont en cachemire, moins lc mélange toléré, 
d'avec ceux plus ordinaires qui se confectionnent en très gran-
de quantité ayant une chaîne de fantaisie en soie ou en laine. 

» Depuis quatre mois, la maison du Grand-Colbcrl annonce 
et vend, sous le litre de cachemires, des châles dont la chaîne, 
la trame et la majeure partie du broché sont composées de ca-
chemire. Le chef de l'établissement atteste, par certificats, l'au-

thenticité de ses châles, et délivre en m&uie temps' le numéro ' 
d'ordre du fabricant, ce qui constitue évidemment une double 
garantie pour l'acheteur et pour le vendeur. 

» Mes autres châles, dont la chaîne est en laine et la trame 
en cachemire, sont vendus au Grand-Colbcrt comme cache-
mire et laine, sans égard à ce qui entre dans le broché, les 

uns ayant quelques couleurs du broché en cachemire, d 'au-

tres en laine, d'autres enfin, quelquefois, le blanc en coton. 
« M. Biétry a positivement reconnu que de réels avantages 

devaient résulter pour lui du prix^modique fcuquel M. Cuthbert 
vend les cachemires, ct cependant il fait semer avec profusion, 
non seulement en France, mais dans le monda entier, des écrits 
tellement injurieux, qu'ils attaquent l'avenir, 'l'honneur, la ré-
putation, la famille de M. Cuthbert. 

» On lit dans le Paris industriel du 2 novembre courant, 
les paragraphes suivans : 

« 1° Au nombre de tout ce que la France possède de plus 
» illustre, nous voyous figurer le nom déjà si fameux de M. 
» BiETKit, qui depuis quelques mois s'est révélé au monde de 
» l'industrie par une noble et méritante iniliati -.e. » Et plus 
'oin . 

« Le moment n'est pas éloigné peut-être où nous aurons à 
•> donner quelques éclaircissemens sur ce commerce resté pai-
» sible du trafic des cachemires de F Inde, et nous ferons, à l'é-
» gard des Mds de ces châles, ca que nous avons fait pour les 
» magasins peu scrupuleux; — nous indiquerons les pièges 
p tendus à l 'ignorance ou a la bonne foi de l'acluteur. Disons 
» toutefois que le chàlo do l 'Inde carré que nous avons recon-
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» nu pour n'être pas en cachemire pur, n'avait coûté que 700 

» francs. Ce que nous voulions faire savoir, c'est que dans 

» cette branche de commerce il pouvait s'introduire aussi des 

» abus, et nous donnons l'éveil pour qu'on y regarde à deux 

>> fois. 
>> 2° Le bruit se répand que la filature de Paris se propose 

» de frapper un grand coup, et qu'elle va prendre les mesures 

i> nécessaires pour que les acbeteurs de la province, de l'élran-

» ger et de Paris, sachent où s'adresser désormais pour avoir 

» des chales de cachemire entièrement fabriqués eu cachemire. 

» Si le projet dont ou nous a parlé se révisait, les fabricans 

» actuels seraient immédiatement obligés de baisser pavillon 

» et de ne plus avoir un seul métier battant qui ne lût employé 

» à une fabrication loyale, au-dessus du contiùle et prête à 

» subir tout examen. » 
» Nous citons ces articles, parce que, depuis plusieurs mois, 

la feuille susmentionnée est l'organe habituel de M. Biétry. 

» Voilà donc ceux qui font le commerce des cachemires des 

Indes exposés à soutenir une lutte engagée dans la seule pen-

sie de ruiner leur industrie. 
» Non-seulement on n'a aucun respect pour les tissus Im-

portés, mais encore on cherche à flétrir les maisons qui occu-

pent le premier rang dans la fabrique de cachemires fran-

çais, en osant avouer que l'on trouvera pour les détruire des 

hommes assez hardis qui porteront sur eux une main homi-

cide, car la diatribe se termine par ces mots : Pour poursui-

vre notre tache, les hommes et l'argent ne manqueront pas... 

» M. Biétry a été assigné en octobre dérider, eu police cor-

rectionnelle par M. Cuthbert, pour diffamation. M. Biétry à 

son tcur a cité, en novembre, son adversaire devant le même 

Tribunal, pour qu'il ait à répondre de la vente de deux cha-
les. Nous rapportons sans commentaires l'extrait de ses pré-

tentions : « Attendu que M. Culhberl porte par le fait un pré-

judice notable au commerce et à l'industrie de M. Biétry, dont 

il est dû réparation. » 
» L'un de ces châles a été vendu comme cachemire, par M. 

Cuthbert, au prix de 230 fr. Le fabricant a exigé formellement 

de M. Cuthbert qu'il le fît appeler en garantie. L'autre châle 

vendu pour laine avec la trame seulement en cachemire, au 

prix de 79 francs, sort des métiers d'un fabricant non moins 

honorable que le premier, et qui a voulu le même privilège. 

Voici doue deux fabricans des plus honorables que M. Biétry 

va rencontrer avant d'arriver à M. Cuthbert. 

» Pourquoi donc M. Biétry a-t-il attendu une assignation 

directe en police correctionnelle pour attaquer reconventhm-

nellement M. Cuthbert? Nous laissons au public le soin d'ap-

précier le motif de sa patience. 

» La nouvelle perfidie contre la fabrique sera appréciée 

plus tard; — chacun sera jugé selon ses actes; mais rien au 

monde ne saurait empêcher M. Biétry d'être considéré com-

me diffamateur, car la France entière a été témoin d'un de ces 

faits qui révoltent au plus haut degré les cœurs honnêtes et 

consciencieux. » — 

lien, le grand air du Billet de Loterie, et deux romances iné-

dites de Loïsa Puget (M mc Gustave Lernoinel. 

— Au Cirque national des Champs-Klysées, aujourd'hui 

jeudi, 19 novembre, 8" représentation des tableaux et poses 

plastiques, par M. Keller et sa troupe. 

— Avec les deux succès, Capitaine de Voleurs et le Bonhom 

me Job, le Vaudeville fait chaque soir 3,000 francs de recette 

La nouvelle direction commence sous des auspices favorables. 

— Au Gymnase, -4e représentation de l'Article 213, comédie 

des plus spirituelles, parfaitement jouée par Numa etM" e Mel-

cy, 88" de Clarisse Harlowe, et les Demoiselles de Noce. 

Samedi, représentation extraordinaire au bénéfice d'un ar 

liste, dans laquelle Mme Damoreau Cinti chantera un air ita 

— Il vient de paraître un ouvrage qui a pour titre : l'Espion 

de police, ou Mémoires du comte Léoni de Mortain. Nous en-

gageons nos lecteurs avides d'émotions dramatiques, à lire ces 

pages palpitantes d'intérêt. 

— MM. Casati et Maderni, de Lyon, dont les chocolats ont 

une réputation pi esque européenne, vont ouvrir, rue Riche-

lieu, 112, une maison destinée à la vente des produits de hu ■ 

fabrique. Cette maison, toute spéciale pour la fabrication du 

chocolat, nous paraît une bonne fortune pour le public pari-

sien. 

— Le goût de l'équitation se répandant chaque jour davan-

tage, nous croyons faire plaisir à nos lecteurs en signalant à 

leur attention le manège de la Madeleine, rue Duphot, 10, dont 

le propriétaire . M. Sléphen Druke, a renouvelé le matériel et 

qui offre aujourd'hui aux élèves plus de 60 chevaux anglais, 

bien dressés pour dames et pour hommes, lesquels peuvent 

être visités tous les jours dans les écuries de ce manège qui, 

par leur étendue et leur tenue pai faite, le mettent à même d'y 

recevoir bon nombre do chevaux en pension. 

Les leçons continuent d'avoir lieu aux heures accoutumées, 

et celles du soir ont commencé le 16 de ce mois à sept heures 

et demie. 

SPECTACLES DU 19 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Hernani, une Femme de 40 ans. 

OPÉRA-COMIQUE. — l r* Gibby la Cornemuse. 

ITALIENS. — La Fidanzita. 

ODÉON. — L'Univers et la Maison. 

VAUDEVILLE. — Le Bonhomme Job, Capitaine de voleurs. 

VARIÉTÉS. — Rcch et Luc, les Enfans de troupe. 

GTMNA.SE. — Les Demoiselles, l'Article 213, Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROYXL. — Bonhomme-Richard, une Chambre à 2 hts. 

PORTE-SUNT-MART-N. — La Juive, les Tableaux vivans. 

GAITÉ. — L'Angélus. 

AMBIC-D. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE — Henri IV. 

COMTE. — Peau d'Ane. 

FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , Palais-Royal. 

et d'une copie du cahier des charges. l»lo<J 

TERRAI EN crâSTânCïïÔUS 
Paît ruo dos Jeûneurs, 16. - Adjudication le 10 décembre 1S1G en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de première matan-

M
D'un Terrain en consolidions, formant autrefois le premier lot d'une 

erande propriété, sise à Paris, rua de la Pépinière, 110. 
b

 Alise à prix : 83,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1» Audit M" ftichai'd; 
î« A M* Estenne, avoué, demeurant à Pans, rue Sic-Anne, 31 ; 

3° \ M' Adrien Chevallier, avoué A Paris, rue de la Michodière, 13. 

(5lù2) 

PASS1GE DM "BEHARD-SAfflT-SAUYElIR 
Etndede M« I'ETIT- D EXMIER , avoué à Paris. — Vcute en un seid lot, 

sur baisse de mise à prix, en l'audience des criées au Palais-do-Juslice, 

à Paris, une h< u c après midi, 
Du IVsage du Renard avec tous les bàtimens qui en dépendent, situé 

rue Saint-Denis, n. 257, faisant angle avec celle du Itenartl-Saint-Sau-

vair, sur laquelle il se prolonge jusqu'à la maison voisine portant le n. C. 

Adjudication le samedi 12 décembre 1840. 

Le revenu annuel excède 30 ,000 fr. 

La première mise était de -ISO.COO fr. 

En vertu d'un jugement, la nouvelle mise à prix est fixée à 380 ,000 

francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M' Pelit-Dexmicr, avoué poursuivant la vente, en l'étude duquel 

les plans et tilrts sont déposés, rue du Hasard-Richelieu, 1 ; 

2° à M" Ghéerbrant, avoué copoursuivaut, rue Gaillon, 14 ; 

3" à M' Dcrthier, avoué, même rue, 11 ; 

4° à M« Morin, avoué, rue Richelieu, 102 ; 

6° à, M" II nillicr, notaire, rue Tailliout, 23 ; 

6° à M" Aumont-Tbiéville, boulevard Saint-Denis, 19 ; 

à M" Mouchet, notaire, rue Tailbout, 15; 

8° à M e Massion, notaire, rue des Filles-Saint-Thomas, 9, (51H) 

Lc prix sera payable comptant. I 

Pour prendro connaissance du cahier des rh„. 

Hubert; notaire, rue Saint-Martin, 2S5. dl E 

Paris. 

2 Wâ|CA1fP Etude de M« VINCENT , avoué, rue Saint-Fiacre, 

MS.lylliïU 20. — Adjudication le samedi 12 décembre 1840, 

en l'audience des criées, au Palnis-dc-Justicc, à Paris, une heure de re-

levée, en un lot, 

De deux maisons réunies en une seule propriété, rue du Four-Saint-

Germain, 16, et rue Sainte-Marguerite, 13, formant le passage de 

l'Abbaye. 

Contenance : 552 mètres dont en batimeus 401 mètres 70 centimètres, 

et en cour 150 mètres 30 centimètres. 

Mise à prix: lù'0,000 francs. 

Mayenne (Mayenne) 

DEM MÉTAIRIES. LW^'tete.; 
au plus olfrant et (fermer enchérisseur, par I. ,""

1is
. 9 i v

V
°u« 

Iroy, notaire à Mayenne, en la vide d'Arabrièrea iJSJî UB
 M« r , le 

arrondissement de Mayenne, département de la M ,V„ e " d e car,, c" 
1 oupic, maître de poste en ladite ville, i ne > 'nai

SOn

l ■ '" 

Le samedi 5 décembre 18i«, une heure de relevée 

De deux Métairies situées commune do Saint-1 on'n i 

extension sur celle de Chnnlrigné, susdit canton fi i 
Dites • '° Ia Grande Closerie des Bouillonnela • ""M, 

' 2* La Petite Closerie des liouillonnels ' 

La première closerie est divisée en dix lots, uai nom* . 
i un seul. 1 i^u'iont êlr

e 

■•.vin 

1 llc
 £ 

Par 

fétinij 

M four. 

La deuxième closerie est également divisée en on,» i , 

ront aussi Être réunis en un seul. lols , 

S'adrcsicr pour les renseignemens : 

1» A M" Godcfroy, notaire à, Mayenne ; 

2' A M* Gnvot-Sionneit, avoué poursuivant la vente ■ 

»• A M" \alpinçon, notaire à Paris, y demeuram 
Bo nbon, 7; rued

u
p 

i* Et sur les lieux, aux fermiers. 

(51521 

A Versailles. 

W h TS! AU Etude de M' M ESNIER , avoué â Versailles, place Hoche, 

luAloUil 10. — Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

Versailles, 
Sur la mise à prix de 39,000 francs. 

D'une Maison, cour, jardin et dépendances, sis à Versailles, rue de la 

Chancellerie, 14. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 3 décembre 18'iG, heure de midi. 

Cette propriété est composée de deux corps de bâtimens séparés, d'un 

grand atelier de serrurerie, d'un grand hangar, et enfin d'un jardin po-

tager et fruitier assez spacieux. 

S'adresser, pour les renseignemens et conditions de la vente, à Ver-

sailles : 

1° A M* Mesnier, avoué poursuivant, place Hoche, 10; 

2° A M« Leclèrc, avoué présent à la vente, rue de la Pompe, 12 ; 

3° A M» Riehl, avoué présent à la vente, rue de la Cathédrale, 2 ; 

4» A M" Finot, notaire, place Hoche, 2. (5163) 

JURISPRUDENCE GÉNÉRALE 
RÉPERTOIRE MÉTHODIQUE DE LÉGISLATION, 

USPRUDENCE en matière de droit civil, commercial 
administratif, de droit des gens ct de rirnii Jlt!,'. 

OU REPERTOIRE METHODIQUE DE LÉGISLATION, DE DC 

cial,
 c 

volumes in-4°, par M. DALLOZ , député du Jura" 

E ET 

dent de l'Ordre des avocats à la Cour do cassation^'ffi ■'"'■' -

Cr"ninq 

la Légion-d'Honneur etc., avec la collaboratToTde \f 'fflCier ^ 
DALLOZ , son frère. M ' Armand 

Le tome 4« de cette vaste et importante publi
catr 

depuis quelque temps, et renferme les Traités si usue |°Va ' ait 

PEL et de I'ARBITRAGE . L'impression du tome 5
E
 s« '

 lf
-

dans quinze jours, et celle du tome 6
e
 va commencer *

 ac
'

i!H
'-

temeut. 

Paris. 

JOURNAL DES FAMILLES RARL"SCSS? 
notaire, le samedi 28 novembre 1816, a midi, 

Sur la nnse à prix de 2,000 fr. 

Du JOURNAL DES FAMILLES, Gazelle de la Jeunesse, paraissant 

une fois chaque mois, comprenant : 1° le droit de pnhlier le Journal ; 

2° le droit au renouvellement de 2,5i7 aXonnemcns existant ; 3° 7190 

numéros de l'année 1840 ; 4» 2,800 Ml. d'anciens numéros. 

Le prix de chaque volume, formant la matière de 8 ' 

lûmes iu -8°, est de 12 francs piur les abonnés au REN " 

de 14 francs pour les non abonnés. On no paie qu'a™ • T> '• 

tion, et les envois ont lieu franc de port pour tous *^
ee

?' 

S'adresser à M. FAIYRE , ancien magistrat et ancipn w'M - 5 ' ~ 
rue de Seine, 30.

 M bàton
»iw, 

RATELIERS PEEFECT10!lÉS,Wv|?'. 
13. Tous ses ouvrages sont faits de manière à justifier t ' 

menter sa réputation; ils ont reçu d'ailleurs la sanct'
 3U

^" 
médecins les plus célèbres et les jurys d'exposition qui'|"

 <ies 

décerné des mentions et des médailles. Guérison et otn"!,
0

"
1 

des dents réputées incurables. ' a ce 

PASSAGE DE L'OPÉRA. ̂ ^tC^S. 
Chapeaux mécaniques à 17 francs. 

EÏ1GRE JOHNSON nu1dâ rcoS! l?Sr 
mes métalliques. Susse, place de la Bourse, 31. 

10 francs par an pour Paris. -
I-ïMS'esasïX : 

12 MORCEAUX DE MUSIQUE 

-12 francs pour les Départemens. 

13, rue BloiitEioIou. JOLIES ÉTBENNES. 
Journal paraissant le 25 de chaque mois. — L'abonnement part du 25 octobre. 

ISiireniix. : 13, rue .tSontlioIon, 

12 Gravures de Modes, 6 Tapisseries 

coloriées par SAJOU. 

di'ss. «Se lîj'oilerîes t première et 1 

PU mm 

onde année sont en vente 

m ■EF- y , —î^Jp 

tfjgSSSSr WÊBÊ 

Chaque année se vend 10 fr. pour Paris 

,1 

m 

JT̂ "^ lai. 
tiÊffiP tSSÊÊMMM MMÊWP HUIHUP OiMF ™ Crochet et au FÏÏst _ 

12 fr. pour les départemens. — L'abonnement à la troisième année part du 25 octobre 1846. KC PSEÏ » ialMstréêl. 

Morale, Histoire, Sciences, Littérature, Beaux-Arts, Mœurs ct Coutumes, Economie domestique, Voyages, Poésies, Botanique, Industrie, Récréations, Usages, Petit Courrier des Demoiselles, Explication des Gravures, Histoire des Modes, Travaux à l'a'guille, au crochet et au filet, Expliejtk* 

des Patrons, des feuilles de Broderies, Tapisseries, etc. — Envoyer un mandat sur la poste ou un bon k vue sur Paris, à l'ordre de M mc la Directrice, 13, ROS MOUTHOtOST, 13. — Les Bureaux des Messageries 'royales et {.énérales font les abc nne nens sans augmentation de 'pris. 

™«TsPÂTiil 
Dessins et Ouvrages à l'aiguille, 

Chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon. — MM. les actionnaires 

Bout prévenus que l'assemblée générale ordinaire prescrite par l'arti-

cle 39 des statuts, pour le 2" semestre 1840, aura lieu le lundi 21 dé-

cembre prochain, à .midi, rue Taramie, 12, à Paris. Ceux de MM. les 

actionnaires de capital et d'industrie, qui, aux termes des articles iOet 

42 des statuts, réunissent les conditions nécessaires pour faire partie des 

assemblées générales, sont invités à vouloir bien se rendre à la pré-

sente convocation. Les actions dont les transferts n'auraient pas plus 

de quinze jours de date, ne peuvent, aux termes du règlement, donner 

droit de faire partie de l'assemblée générale. Le dépôt des actions au 

porteur devra être fait au moins quinze jours à l'avance, au bureau de 

i'Agcnce centrale, rue de Lille, 105, à Paris. 

M. BLET, rue des Bons-Enfans, 32, commissaire â l'exécution du 
concordat en partie par abandon, intervenu lo 13 octobre dernier. En-

tre le sieur Pierre-François GELE, ancien marchand de vins en détail, 

à Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 2, et ses créanciers, ledit con-

cordat homologué par jugement du 3 novembre suivant, enregistré, 

invite ceux de SIM. les créanciers qui n'auraient pas produit leurs titres, 

ou qui, ayant élé admis, n'auraient pas affirmé leurs créances, à se 
faire relever, dans le délai de vingt jours, à compter du jour de la dé-

chéance qu'ils ont encourue; déclarant que, faute par eux de former 

leur demande à cet effet dan3 ledit délai, ils seront définitivement dé-
chus de tous droits sur l'actif actuellement réalisé, et exclus de la ré-

partition des fonds à distribuer. 

SOCIÉTÉ msua DU IMM PIBJC, 
à Paris, rus de l' Entrepôt- des-Marais, 6. 

Conformément à l'article 26 des stalutt de la société générale du 

magasinage public à Paris, sous la raison PUTOD et C«, MM. les ac-

tionuaires porteurs de trois actions au moins, sont invites à se rendre 

à l'assemblée générale annuelle, qui aura lieu le 0 dérembre prochain, 

rue Cela Douane, 16, faute d'un local suffisant au siège de la société, 

à midi précis. Ils seront admis sur la présentation de leurs titres d'ac-

tions ; les gérans soumettront à l'approbation de l'assemblée les comptes 

de l'année expirée le 30 septembre 1840. 

On demande, pour terminer une Opération sûre, déjà arrivée à plus 

de moitié, un i apilaiisle pouvant vei'ier, au fur et à mesure de la fabri-

cation, une somme totale de 45,000 fr., pour laquelle, outre une ex-

cellente garantie, il aura en nantissement toutes les marchandises fabri-

quées et à fabriquer, d'une valeur au bas mot de 80 ,000 francs. On lui 

assure, outre l'intérêt de ses fontls, une prime de 50 p. 0,0 sur les fonds 

qu'il aura engagés dans l'affaire. 

S'adresser à M. EST1BAL (Norbert), aa bureau des annonces, 53, 

l ue Vivienne. 

BOULEVARD BOtSNE-SOUVELLE, 26, ci-devant boul. Poissonnière, 14. 

90 0[0 

D'ÉCONOMIE. 

LECOCQ 

ET C*. 

MÉDAILLE D'HOK^ETJR DE 1 812 ET 1844. 

Pour 15, 20 et 30 ceiitim.es par jour, on chauffe à 15 degrés ure sal'e do 50 
à 120 mètres cubes, par des appareils c!e 25 à 90 francs et au-dessus, qui peu-
vent cbaufT-'r au si un étage supérieur. Ces appareils ont été acoples par les 
Compagnies dés chemins de fer du SorJ,de Rouen ct d'Orléans, l'ifnpriœerie 
royale, le Jardin du Roi, les Hôpitaux, Collèges rovaux, Ecoles, Théâtres et 
autres grands établissemecs. On en trouve de 25 à 75 fr. sur lesquels ou peut 
faire la cuisine. 

l'ro.: 
accitîej 

exemp 
faciles 

iniiqu fiRISSF d'une manière Sl'RE et sans 
lit», 1rs maladies syphilitiques audits cpi'elh s soient, 
cimues qu'elles puissent èire. Ce genre de Iraitcn^nl est 
préparation me tcoiiellc ni mèn e mèlallique, est des plus 

,'exigesul gueun régime particulier. On se Iraite sans déroger 
a aucune de s-;s habitudes. ÊaulflUf de cette découverte garantit une guerisoii 
radicale en dix à quin/.i jotrs au plus. 

Cahitu't médical de M. ÇOK.V1E, rue Coquillière, 38, lous les iours de dix a 
trois heurts. 

, Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

VUdttin tU la Faoulii de P&it, naître e» pharmacie, ts.phanr.*ntrn tu 
hôpitaux, prof tueur de midetime et de hatanlaua, hsaori de 

médaillei et ricomptntei nationalet, etc., tu. 

Les gnérlsons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ee traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ee jour. 

Avant cette découverte, on 
avait a désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on pent «farder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes, quelque 

anciennes on invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D' ALBHT 

est peu dispendieux, facile i 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : 11 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dan 

tous les climats. 

Eue McntcrgueiL 21. 
Consultations gratuites tous les jours. ' 

pTR.VITF.MENT PAR CORRESPONDABÎCE. ( AlTKAÎiCBffl.) 

m»s>!t>s<>rei«i< 

En l'Hôtel desCommissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

I.eis novembre 1846, 
Consistant en tables, chaises, glaces, ta-

bleaux, gravures, commode, etc. Au compt. 
(5168) 

Le 19 novembre 1846. 
Consistant en tables, chaises, commode, 

lampes, ilambeaux, pendules, etc. Au compt. 
(5169) 

i D'un acte sous seing privé, en date du 16 
novembre 1846, passé entre MM. 1° Adrien 
VILLENEUVE, négociant, demeurant à Taris, 
rue Jacob, 2a, d'ane part, et 2° Amédée 11A-
DOU, employé, demeurant à Paris, rue du 
Croissant, lu, d'autre part, enregistré à Caris 
le 16 imvcmbre 184S, il appert : que la so-
ciété existant entre les susnommés depuis le 
i> mars 1815, pour l'exploilaiion du Congela 
leur, glacière des familles, est dissouto à 
compter du 16 novembre courant. 

H. Villeneuve est seul liquidateur et pro-
priétaire. 

Pour extrait: A. V II.I.K.XKLVE . (6761) 

Cabinet de M. HEXJL, rue Tiquetonne, 14. 
D'un jugement arbitral rendu à Pjris, le il 

novembre 1845, par MM. liaucr et I'ochard, 
tous deux ar'mtres-piges dos contestations so 
ciales élevées entre les sieurs MiCilAUT et 
ALTROM E, ci-apès nommés, qualifiés eido-
mieiliés, ledit jugement déposé au gri lls du 
Tribunal de commerce delà Seine, séant à 
Taris, té 4 du dit mois de novembre, revêtu 
de l'ordonnance d'exéquatur de M. le prési-
dent duiiit Tribunal, en date du même jour 4 
novembre, et enregistré à l'aris, le 13 du 
même mois, par Viton, qui a r'çu les droits; 

Entro M. Louis-AJrien 5IICI1AUT, marchand 
de bois, demeurant i Ikll-ville, rue des Cou-
ronnes, 86, chaussée de Ménilmoiitsnl, d'une 

part ; 
Et M. HAUSMANN, demeurant a Pans, rue 

Sl-Honore, 290, au nom et cumins syndic de 
la fsiilitle du sieur Allrofi'n, demeurant à l 'a-
ris. rue St Merry, 31, d'autre part ; 

Il appert, que la société eu nom collectif 
formée e: ire les aiéars Michaot et AilroiTa 
pour lo commerce de bois et d< ch.-rbon rie 
toute espèce, par acte sous signatures pri-

vées on date à Paris du s septembre 1843, eu-
registio, a cto déclarée uissoule à partir du-

Uit jour 2 novembre '816 ; 
Et que M. .Wichaut, susnommé, et M. Mil-

let, demeurant é Pails, boulevard at-benl», 
'24. oui été nommés liquidateurs do ladite so-
ciété, a .rc les pouvoirs 1er -• 

Pour extrait i 

quatur, et rendue à Taris, par MM. Detouche, 
Lafargue et Aronssobn, avocats, arbitres-ju-
ges des parties ; 

Entre M. François BOURBON COULON, né-
gociant, demeurant à Taris, rue Amelot, 22, 
d'une part ; 

Et M. Jacques CHATON, négociant, demeu-
rant à Taris, rue Sl-Sabin, 7, d'autre part ; 

Il appert que la société existant enlre les 
parties, sous la raison BODRBOS COULON et 
CHATON, ayant pour objet la vente et la com-
mission du charbon de bois, est et demeure 
dissoute, à partir du jour de la vente du fonds 
de commerce qui en dépend ; laquelle vente 
aura lieu dans le plus bref délai, par adju-
dication publique ctaux conditions indiquées 
par ladite sentence; 

Que les opérations de la société serent con-
tinuées, jusqu'au jour de la vente, comme 
par le passé, ct qu'il sera procédé à la liqui-
dation ausssilôt après la vente; 

Qu'enfin M. ISourbon C.oulon, sus-domicilié 
esi. nomrr.é liquidaleur de ladite société. 

Tour extrait: R EAUVOÏS . (67 C 3) 

M EN 

Etude do M» 11EAUVOIS, agr éé, sise à Taris, 
rue Nolro-I)ame-iies-\ictoircs, 20. 

D'uno sentence arbitrale tu date du 5 no-
vembre 1816, enregistre le 9 du même mots, 
par Viton, uni a reçu 22 fr. pour les droits, 
déposée au greffe du Tribunal de commerce 
de là Seine 'revêtue de l'ordonnance dexe-

Etude de M" Amédée DliSCHAMTS, avocat 
agréé, siso à l'aris, rue Neuve-Sainl-Mare, 
u. 4. 

D'une sentence arbitrale, rendue à Paris, 
lo ô novembre 1816, par MM Ileurtey et Cou-
iner, arbitres-juges, déposée au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine, et revê-
tue de. l'ordonnance dVxequatur da .M. le 
président duilil Tribunal, le reéme jour 5 
novembre, enregistrée; 

Entre 1" M. Nqioléon M1ERLOT, proprié-
taire, demeurant en la commune de tlriel, 
au château de Cbanterreine, arrondissement 
d'Eu, département de la Seine-Inférieure, 
agissant au nom et comme porteur d'actions 
dè la compagnie des carrié es à plâtre, c ont 
la société a ete établie par M. BA1LLOT LE 
MALI'iERRE, suivant acte reçu par M« Gran-
di. lier, notaire, 19 6 oelobra iSi7, et encore 
comme cessiomiaire des droits ct aciims 
généralement quelconques dudit sieur t'adlot 
de Malpierre, suivant acte reçu par le même 
notaire, le 7 avril 1810 lesdiis actes dûment 
enregistré;', d'une pari; 

Kt M. Bernard, demeurant à Paris, rue de 
t lic'iy, 35, au nom et comme actionnaire de 
ladite société, et comme gérant provisoire 
d'icello, d'autre part; 

I! appert : 
Que la société créée entre les sieurs Baillot 

de Malpierre et les adhérons ou actionnaires, 
paracie passe devant M« Crsniidicr, qui en 
a gardé minute, et son collègue, notaires à 
Taris, lo 6 octobre 1837, pour l'exploitation 
ce précédés brevetés, relatifs à l'extracLion 
des pierresetà divers aulresobjels y relatés, 
a é'.o déclarée dissoute à compter dudit jour 
> novembre 1346, ct qu'il a été dit n'y avoir 
lieu A nommer un liquidateur. 

Pourexlrait. Amedéa D ESCUAMTS , agréé. 
(6?Ôt!) 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, b 9 novembre 1846, enregistré 
au mémo endroit lo t i, par Lefebvre, aux 
droits de 7 francs 70 centimes; 

il appert que 51M Edouard -Adrien Nicolas 

TETU, libraire, demeurant à Paris, rue Jean-
Jacques Rousseau, 3; Jules-llenry-Joseph 
GEORGE, libraire , demeurant à Vert-le-
Crand, département de Seine-et-Cise ; et 
Christophe-benis l'OURAUT, libraire, de-
meurant aussi à Paris, rue Saint-André-des-

Arts, 18; 
Ont dissout, à partir du 28 octobre dernier, 

la société en nom collectif, formée entre eux, 
sous la raison sociale Edouard TÊTU et C", 
pour douze années consécutives, à pirlir du 
2 août 18 41, suivant acte sous s'gnalures pri-
vées, portant la date du même jour, enregis-
tré et publié, pour l'exploitation d'une li-
brairie ecclésiastique, classique et élémen-
taire, dont le siège est à Paris, rue Jean-Jac-
ques Rousseau, hôtel Rullion, 3; 

Que MM. Têtu et Fouraut sont seuls char-
gés d'opérer la liquidation de ladite société, 
au moyen des pouvoirs qui leur sont donnés 
à cet eif'et par M. George ; 

Et quo Lous pouvons ont été également 
donnés à M Geoffroy, avocat, demeurant à 

Paris, rue d'Argenteuil, 4t, pour faire pu-
blier l'acte dont il s'agit partout où besoin 

serait. 
Pour extrait, certifié sincère et véritable, 

dressé conformément A la loi, par le manda-
taire soussigné, à Paris, le 16 novembre 
18 16. 

Signé L. G EOFIT.OY . (6765) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, le 10 novèmure 1816, enregislré au 
même lieu le H même mois, par Leverdier, 
aux droiis de 7 fr. 7o e., fait double enlre : 
t» M. Edouard-Adrien-Nicolas TETU, libraire, 
demeurant à Paris, rue J.-.I. -Rousseau, 3; 
2° et M. Christophe -Den s FOURAUT; libraire, 

demeurant aa même lieu, rue Sl-André-des-
Arts, 18; 

Il appert .-

Qu'il est formé entre les susnommés, une 
nouvelle société eu nom collectif, pour l'es-
pace de six ans deux mois et vingt-six jours, 
à partir du 28 octobre dernier, e'fst-à-dire 
ju qu'au 2 roiU 1S53, pour l'exploitation 
d'une librairie ecclésiastique, classique ct 
élémentaire, sous la raison sociale Edouard 
TETU et G*, dont le siège social est établi à 
Paris, rue J.-J.-Rousseau, bote! Ilullion, 3. 

Que l'apport social consiste dans la librai-
rie doat s'agit, mm matériel, sa clientèh- et 
son achalandage, les traités faits avec les au-
teurs, ct enfin en ce qui composait l'actifat 
le passif de l'ancienne société qui n existé 
jusqu'au 28 octobre dernier entre k-s sus-
nommés et H. Jules- Henri Joseph GEORGE, 
libraire, demeurant actuellement à Verl-le-
Grond, département de Seine-el Oise, sous lu 
même raison sociale. 

Que la nouvelle société est régie d'après 
les bases établies en l'acte formant l'ancienne 
société, sauf les modifications apportées par 
le nouvel acte de société, et saut en ce qui 
était relatif à M. George, seulement. 

Qu'enfin, lous pouvoirs sont donnés à M. 
Ceoiiroy, avocat, demeurant à Paris, rue 
dArgemcuil, II, pour faire publier l'acto 
dont il s'agit, partout ou besoin serait. 

Pour extrait certifié sincère et véritable, 
dressé conformément î la loi, par lo manda-

taire soussigné, à Paris, le 1 7 novembre 1 S is 
Signé L. G EOFFROY. ifllf6) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 17 SOVEMBRE 1S16, (juidrclarerd la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

De Bile PlNGUET (Alexandrine), anc. mar-
chande de broderies, rue du Sentier. 3, nom-
me M. Milliet juge-commissaire, et M. Geof-
froy, rue d'argenteuil, 41, syndic provisoire 
(N" 6577 du gr.); 

Du sieur LEVEAU (Arsène-François), comm. 
en marchandises, rue St-Den s, 303, nomme 
M. Germinet juge-commissaire, et M. Jouve, 
rtio Louis le-Grand, 18, syndicprovisoire;N° 
6578 du gr.); 

Du sieur VENNET (Antoine), fab. de pa-
piers peints, petite rue de Reuilly, 2, nomme 
M. Ferté juge-commissaire, et M. Baudouin, 
rue d'Argenteuil, 30, syndic provisoire (K° 
9579 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont tiiritrs à se rendre au Tribunal tir 

commence de. l'aris, salle des assemblées des 

faillites, MM- lus créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur LETELLIICR (Louis-François dit 
Clovis), limonadier, rue du Caire, 2, lo 23 no-
vembre à a heures (N" 190 du gr.); 

Du sieur CARILLET acan-Biplistci, bou-
langer, à BelievHIe, lc29 novembre à 9 heu-
res (M" 6574 dugr.); 

Du siMir JAME ,Françnis), ent. de bAti-
mens, a Vaugirard, le 25 novembre à îoheu-
res (K° 6557 du gr.'; 

Du sieur QUIXAULT, md de chales rue 
Neuve-dcs-Peiits-champs, i, le 23 novembre 
à 10 heures ..S» 6451 da gr.'; 

Du sieur DOLORET 1 Gabriel), anc. aginl 
d'affaires, rue Notre-Dame-dc-Lorelle, 31, 

le 25 novembre à 10 heures (N» 6210 du gr.); 

De Plie PINGUIvT (Alexandrine). anc. mde 
de broderias, rue du Senlier, 3, le 23 no-
vembre à 3 heures (N° 6577 du gr.); 

Du sieur CABOT (André), l-.mpisto, rue 
Jean-Robert, 17, le 25 novembre à 2 heures 
vK« 6369 du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le jitr,c commissaire doit les rortsuller, 

tant sur la composition de Vr.tat des créan-

ciers présumés ituc sur la nomination de non -

NOTA.. Les 'tiers-porteurs d 'effets ou cn-
dossemens de ces faillites n 'étant pas connus, 
sont p; lés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs PERRIN U AUBÏ.IOT cnl. de bé-

t'msns, à Lx Chapelle, le 25 novembre à 
usures A" 6053 du gr. ; 

Du sieur PERRIN (Nicjlas\ ent. 'de maçon-
nerie, à La Chapelle, le 25 novembre 'à 2 

heures (N» 0240 du gr.); 

Du sieur AURRÏOT (Nicolas), ent. de ma-
çonnerie, à La Chapelle, le 25 novembre à 3 
heures (.V 6239 du gr.;; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M- l* î"gc commissaire , aux vérification e: 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification ct affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres à MAI. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur QUIN, banquier, rue d'Amster-
dam, 13, le 25 novembreà 10 heures (N-ÎOSO 

du gr.); 

Du sieur ABOK, anc. gérant de la Bourse 
militaire, rue de la Mïchodière, 1, le 27 no-
vembre à 2 heures (N« 4 152 du gr.); 

Du sieur LECLERC, en son nom personnel 
ct comme avant été gérant de la Bourse mi-
litaire, rue lis b Michodière 4, le 27 novem-
bre i 2 heures (N° 2135 du gr.); 

Du sieur Henri LECLERC et o, au nom cl 
comme .'.ncian géranl de la Bourse militaire, 
rue de la Michodière, i, le 27 novembre i 2 
heures (N° 4(52 du gr.); 

Du sieur COQUET (Joseph-Léaudrei, me-
imsier, rue Coqucnard, 23, le 25 novembre 
a 1 1 heures (N - 6280 du gr. ; 

Du sieur GASSEND (Jean-Louis), horloger, 
à La Chapelle, le 25 novembreà 2 heures :N° 

5295 du gr.); 

t
 Ptnrr entendre le rapport d, s syndics sur 

l'étal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten 

dre déu tarer en état d'union, ct, dqjis ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant su-

ies fai.s de lapes ion qi.csur l'utilité du irai t-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 no sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Pu Sieur BEIVTIIE (Senkel), Iroeanleur 
pas-.age des Peins-Pères, s, le 21 novembre 
a 9 heures (N" 61(7 du gr. ; 

Du sieur LAURENCE (Henri); md de papiers 
p.îinls,ruc Sartine, 8, le 2i novembre à 10 
heures (N" 6276 du gr. ); 

Pour reprendre la délibération onoerle. sui-

te concordat proposé par le failli, fadmeltte 

passer à la formation de 

:e cas, donner leur acis sur 

en ou du remplacement des 

3| Du sieur RENOUE (Guillaume-PauK mer-
cier, 1 ue Levéque, 16, entre les mains de M. 

Mor ird, ruo Montmartre, (73, syndic de la 
Mile JS' 6514 du gr.); 

Du shur PEETERS (Pierre-Joseph), ébé-
niste et aubergiste, rue Moreau, 58, entre les 
mains Ce M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, 
syndic de lafailhie (N"«144 du gr. ; 

Du sieur MURAT (Jean-François), scieur de 
long, 0110 md de vins, à Neuilly, entre les 
mains de M. Deeagny, rue Thévenot, 16, svn 
du; de la faillite (W 6361 du gr. ; 

Pour, en conformité de l'article. 4g3 de la 

loi du 28 mai 1 848, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
taillile du sieur RICARD (Tirnothée), laideur, 
r. Richelieu, 87, sont invités à se' rendre , le 
25 novembre à 3 heures précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, peur, en exécution de 
I article 53S de la loi du 28 moi 1838, enten-
dre le compte qui sera rendu par les syndics 
de leur gestion, et donner leur avis tanl sur 
la gestion que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement desdits syndics (N? 5298 du 
gr.). 

t'il y a l: 

l union, et. 

l'utilité du me 

sftidics. 

PROD! ICTION DE T1TRÎ 

OOKJ mnlis à produire, dans le délai de 

p 1 lr . a tiotet.ua cepiur, leurs titres de 

Créantes accompagnes d un bordereau sur pa-

VnlrT ali) itS s
""""" » réclamer, 

I MM les créanciers : 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR IKSni'FISAKCB D'ACTIF. 

A'. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chique créancier centre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 17 novembre. 

Du sieur R1LLIET jeune, serrurier, rue de 
Navarin, 23 (N» 64S2 du gr.); 

ASSEMBLEES no 19 KOYE .VID1VE 1846. 

mtm iiErr.ES : Jocot, horloger, synd. 
NEUF iiEur.Bs lp2 : Debieuf, nourrisseur, id. 

S>e |ia*rtttSoni8 «Se i'orjtet 
e* al e Kàieiiia;. 

Lo 12 novembre 1346 : Jugement qui pro-
nonça séparation de biens enlro Marie Jo-
séphine DUMONT et lienoit Vincent-Théo-
dore niïli'.L, pharmacien à Paris, rue du 
Temple, 5a. 

Do Renazé, avou4. 

Enregistré » ï'wris, le 

F. 

lUfu au îf»a* âist «satina^-. 

Novemlrc ÎË-IG. 

Sî>C"Cé"» Xsft&umeîtonitt. 

Du 16 novembre. 

Mn-,o Giraud, 21 ans, rue Ncuve-des-Ma-
thurins, st.—M. Marlin, al ans, ru» de Pon-
thiou, 6. — M. Maurice do Pennak, 76, ans 
place da l'Ecol 3. — M. Compiègnc, 21 ans, 
rueSt-Penis, 120. — Mme Guegnean, 34 ans, 
rue dîs Marais, 50.— Mme Joukère, 28 ans, 
rue du Faub. St-Antoine, 206. — Mine veuve 
Mailre, 82 ans, rue St-Louis-cn-l'lle, 102. — 

M. Teitart, 70 ans, rue Plumet, 2. - *•* 
rat 46 ans, rue de l'Observance, 6. - »™ 
Lange-Comnène, 46 ans, rue Cassette î. --
M. Gérard, 67 ans.ruedesGrands-Degres^ 

Bouti-s© du 18 Kovembr* 

AU COMPTANT. 

Cinq 0)0, j. du 22 mars. . • • 
Quatre i|2 0[0, j. du 22 m. . 
Quatre 0[0, j. du 22 mars. . . 
Trois 0|0, ,p du 22 décembre. 
Trois 0|0 (emprunt 1844). . ■ 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville. .... 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. îooo f. ■ 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. • 
4 Canaux avec primes . . • • 
Mines de la Graud'Combe . . 

Lin Maberlj , ■ • • • 
Zinc vieille-Montagne . ■ . • 
R. de Naples, j. du janvier. . 
— Récépissés Rothschild. 

FOSOS ÉTRANGERS. 

Cinq 0]0 de l'Etat romain. 
Espagne, dette active. . . 
belle riitf. ancienne . . • 
belle passive 
Trois 0[0 1845 
Belgique. Emprunt 1 S31 • 

'_ _ 1 810 ■ 
. _ ,842 . 

— Trois 0[0 . . • • 
— Banque (1835) • 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 0)0. 

_ - _ 30[0. . 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont . ■ 
Lots d'Autriche 
Cinq 0[0 autrichien. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite 

_ rive gauche 

Paris à Orléans. . ■ • 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre . • • 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Baie . • 
Orléans à Vicrzon. . ■ 
Boulogne à Amiens. . 
Orléans il Bordeaux . 
Chemins du Nord. ■ ■ 

Montereau à Troycs . 
Famp, à itazebrouck. 

Paris à Lyon . . ■ 
Paris i Slrasbow 
Tours à Nantes 

1035 
395 
265 

t2IS 

670 

865 
213 
565 

Ê30 

500 

477 

260 

120" 

86» 

21' 

ii'l 

ffil'KiMLlvlE M A, CliYOT; IMllUMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS 
RUE NKUVE-DES-MATHURIKS, 48. 

Pour légalisation dei> signature A- ^ 

le meiredul-«rr^
S,ea

' 


